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L'ANOREXIE
par Lise LACHANCE

O)

Un problème 
de société

"L'anorexie risque de devenir 
la maladie du siècle. Plus notre 
société évolue, plus il y en aura.”

Tel est l’avis du Dr Pierre Lan- 
geller, neuro-endocrinologue at­
taché aux hôpitaux de l’Enfant- 
Jésus et Saint-François-d'Assise, à 
Québec.

Le médecin, qui enseigne éga­
lement à l'université Laval, voit les 
anorexiques par le biais de sa spé­
cialité: les glandes endocrines. Car 
devant la perte de poids, devant 
notamment l'arrêt des mens­
truations chez les filles, certains 
pensent souffrir d'un problème 
glandulaire.

Selon le Dr Langelier, une so­
ciété comme la nôtre, où l’on va­
lorise de plus en plus la pro­
duction, bouscule les per­
fectionnistes, ceux parmi lesquels 
se trouvent les anorexiques en 
puissance. "Quand une personne 
se sent poussée dans le dos et est 
incapable de laisser tomber ia qua­
lité pour la quantité, l’anorexie 
peut constituer son mécanisme in­
conscient de défense ", déclare le 
médecin. Si elle devient sque­
lettique, qui osera ia surcharger de 
travail, exiger un rendement ac­
cru?

L'anorexie peut également s'a­
vérer un moyen d'autopunition. Ha­
bitué à attacher beaucoup d'im­
portance à l’image qu'il projette 
dans son désir d’ètre aimé et crai­
gnant que cette image ne se dé­
tériore devant une performance In­
férieure à ce qu'on attend de lui, 
l'hypersensible devient un can­
didat tout désigné à l'anorexie. Il 
se punit ainsi de ne pas être à la 
hauteur.

Deux sortes d’obsession
Les scientifiques anglophones 

utilisent l’expression gréco-latine 
“anorexia nervosa” que les fran­
cophones traduisent par "anorexie 
mentale” pour la distinguer de la 
véritable anorexie (celle où, pour

des raisons diverses comme une 
maladie organique, ( absorption de 
médicaments ou le décès d’un être 
cher, une personne perd vraiment 
l'appétit). PartouL dans la lit­
térature médicale, l’anorexie "ner­
veuse” et l'anorexie "mentale” 
sont une seule et même chose.

Or, selon le Dr Langelier qui 
s est penché sur le mécanisme de 
la nutrition durant ses sept années 
d'études en neuro-endocrinologie, 
il existe bel et bien deux types 
d'obsession relative à la nour­
riture.

Dans l’anorexie nerveuse, sou- 
iigne-t-il, on assiste à un problème 
d'ordre neuro-endocrinien, on pal­
pe du doigt l'influence des hor­
mones sur le comportement Un de 
ses traits caractéristiques réside 
dans la mauvaise perception du 
schéma corporel: même quand el­
les n'ont plus que la peau et les os, 
les victimes se volent trop grasses. 
Chez les filles aux prises avec 
cette forme d'anorexie, l’arrêt des 
menstruations survient au début 
de la maladie, avant même une 
chute de poids.

Celles chez qui l'absence de 
règles arrive après un amai­
grissement considérable souffrent 
d'anorexie mentale. Cet autre type 
d'affection dont sont atteints la 
plupart des hommes anorexiques, 
se distingue particulièrement par 
l’instinct d'autodestruction. Les 
personnes qui en sont frappées se 
perçoivent comme maigres, même 
si elles refusent de s'alimenter nor­
malement de crainte de prendre du 
poids.

Ces distinctions ré­
volutionnent tout ce qui a paru 
jusqu’à maintenant dans la lit­
térature médicale. Le Dr Langelier 
en est conscient II se propose de 
faire partager bientôt le résultat de 
ses observations, qui s'étendent 
également sur cinq formes d'a­
norexie où il y a vraiment perte 
d'appétit et non pas rejet délibéré 
de nourriture.
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Une étrange maladie qui peut dé 
boucher sur ia mort frappe de façon 
sélective les êtres jeunes, beaux et 
riches des pays occidentaux. Sa pro­
gression est telle, depuis une ving­
taine d'années, que certains mé­
decins n’hésitent pas à parler d'é- 
pidêmie, surtout qu’elle commence à 
gagner tous les âges et tous les 
groupes socio-économiques, tant 
chez les hommes que chez les fem 
mes. (1)

NonÜI ne s’agit pas de science- 
fiction ni de la version moderne d'u­
ne fable de LaFontame. Le nom de 
cette vague meurtrière qui, d'après 
l’American Psychiatric Association, 
fauche de 15 à 21 pour 100 de ses 
victimes: l’anorexie mentale.

Une enquête menée en Angleterre 
évalue l’incidence de la maladie à 1 
sur 200 jeunes dans les écoles privées 
(1 sur 100 chez les étudiantes de 16 
ans et plus à Londres) et à 1 sur 2,000 
dans les institutions publiques. Ces 
statistiques sont reprises par les 
chercheurs et thérapeutes aussi bien 
américains que québécois.

Quant à la distribution en fonction 
des sexes la littérature médicale at 
tribue aux femmes le quasi mono­
pole de l'anorexie (90 pour 100 selon 
certains, 95 pour 100 pour d’autres)

Sans nier qu'il y ait prédominance 
chez les femmes, il n’est pas im­
possible que la proportion des hom 
mes soit plus forte en réalité que ce 
que dévoilent les statistiques.

Tous les psychiatres le re­
connaissent: chez les enfants, le 
nombre de consultations est plus 
élevé pour les garçons que pour les 
filles. Le phénomène s’inverse à l’a 
dolescence et à l’âge adulte, c’est-à 
dire au moment où les hommes ont 
assimilé cette croyance selon la 
quelle un “vrai homme" garde ses 
émotions et ses inquiétudes pour lui. 
Ainsi, chez eux, une perte sub­
stantielle de poids sera mise plus 
facilement sur le compte d’une dé 
pression que d’une anorexie.

Refus de la nourriture
Contrairement à ce que laisse en 

tendre son nom, depuis un siècle, 
l’anorexie mentale ne repose pas sur 
une perte d'appétit comme la vé­
ritable anorexie, mais bien sur le 
refus systématique de la nourriture 
Obsédées par une peur panique de 
prendre du poids, ses victimes se 
livrent à la recherche implacable d’u­
ne excessive minceur.

Devant les reproches de leur fa 
mille. devant les yeux dé 
sapprobateurs braqués sur leur as­
siette. elles essaient d’éviter les repas 
à la maison. Lorsqu’elles ne peuvent 
s’y soustraire, elles se limitent à des 
portions de bébé et prétendent qu’el­
les sont repues. La poubelle leur 
vient en aide dès que leurs proches 
ont le dos tourné. Certaines peuvent 
mettre une heure et demie à se 
délecter d'une feuille de laitue agré­
mentée de moutarde ou de quelques 
cornichons. Le peu qu’elles ab­
sorbent, elles tiennent à en tirer 
toute la satisfaction possible.

La faim les tenaille? Qu’à cela ne 
tienne! Elles opèrent un lavage de 
cerveau pour modifier leurs sen­
sations Celles qui connaissent la 
faim s’entraînent à la considérer 
comme agréable. Un ventre plat et 
vide leur donne l’impression d’être 
en pleine forme.

La boulimie
Quelquefois, cependant, la sen­

sation de faim devient irrésistible 
Alors, en dépit de leur désir im­
périeux de rester minces, certains 
anorexiques cèdent à la tentation: ils 
ingurgitent à toute allure des quan­
tités prodigieuses de nourriture, tels 
des ivrognes sevrés tombant sur une 
caisse de bières. C'est la boulimie.

Pris de remords, mal dans leur 
peau, convaincus que la nourriture 
qu'ils ont engloutie ne peut être 
assimilée ou qu'elle est nocive, ils 
veulent à tout prix l’éliminer. Cer­
tains se font vomir. D'autres re­
courent aux laxatifs. Alors, seu­
lement, ils se sentent libérés, purs.

Ce rejet implique une faim cons­
tante. Il n'est pas rare que des ano­
rexiques se livrent à des orgies ali­
mentaires plusieurs fois par jour.
Cela peut leur prendre tellement de 

temps qu’il leur en reste peu pour 
faire autre chose. Ce qui n’était au 
départ que la réaction à une faim 
dévorante devient de plus en plus 
une façon de soulager la tension en 
général Un cercle vicieux s'instau­
re". affirme une autorité en anorexie, 
le Dr Hilde Bruch, selon qui un 
anorexique sur quatre connaît le 
syndrome de la boulimie. (2)
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Une obsession
Boulimiques ou non. les ano­

rexiques sont obsédés par la nour­
riture. Us ne pensent qu’à cela, à leur 
poids, aux calories. Ils passent un 
temps fou chaque jour sur la ba­
lance. Us portent un intérêt excessif 
aux pratiques culinaires. Ce sont 
d’excellents cordons bleus qui ado­
rent mitonner pour la famille de bons 
petits plats auxquels ils ne touchent 
pas. Il est fréquent de les voir se 
lever très tôt et s'attaquer à la pré­
paration d'un plantureux petit dé­
jeuner...pour les autres

Cela, bien sûr, après avoir couru 
leurs X kilomètres quotidiens ou

symptômes alarmants (dé­
sintégration du moi. dé- 
personnalisation, troubles séneux de 
l’égo) y sont directement reliés et 
peuvent être intégrés à la per­
sonnalité si l’état anorexique se 
poursuit pendant plusieurs années.

La malnutrition chronique s’ac 
compagne également de mo­
difications biochimiques qui in­
fluencent de manière très importante 
la réflexion, les sensations et le 
comportement.

Selon le Dr Bruch, l’anorexie 
constitue une maladie dangereuse 
qui affecte non seulement la santé 
immédiate de ses victimes mais peut 
également les mutiler pour la vie ou

La chanteuse américaine Karen Carpenter est décédée au début de février d’une 
défaillance cardiaque attribuable à l’anorexie. Elle avait 32 ans. La photo montre la 
chanteuse en 1972. alors qu'elle recevait un trophée Grammy

avoir effectué leurs sacro-saints 
exercices physiques. Car, en dépit de 
la faiblesse qui accompagne leur 
chute de poidis, les anorexiques se 
contraignent à d’incroyables ex­
ploits. Même celles et ceux qui ne 
pratiquaient auparavant aucun sport 
se lancent à corps perdu dans toutes 
sortes d'exercices: gymnastique, 
danse,natation, jogging, bicyclette.

Symptômes
Cette hyperactivité qui se dé­

tache sur fond de malnutrition cons­
titue un des signes les plus flagrants 
de l'anorexie mentale. Les symp­
tômes sont nombreux:

— chute de poids considérable 
(certains adultes se retrouvent dans 
les 70 livres);

— fausse perception de son 
corps, que la victime "voit" toujours
gros;

— arrêt des menstruations pou­
vant survenir au tout début de la 
maladie ou lorsque la victime n’a 
plus que la peau et les os;

— sécheresse des cheveux et des 
ongles;

— constipation;
— perte des cheveux;
— apparition de poils sur le

corps;
— baisse du pouls, de la pression 

artérielle et de la température du 
corps (la personne a toujours froid);

— troubles de fonctionnement 
des systèmes nerveux et en­
docrinien;

— dépression;
— agressivité;
— solitude.
La privation de nourriture a un 

effet de désorganisation sur le fonc­
tionnement général et sur les réac­
tions psychologiques. Nombre de

les mener carrément vers une issue 
fatale. En fait, la plupart des ano­
rexiques en viennent à souhaiter la 
mort. Certains posent des gestes sui­
cidaires

Proportions
épidémiques

Comme les victimes d'anorexie 
refusent presque toujours d'ad­
mettre leur condition, le milieu mé­
dical incite l’entourage à faire preuve 
de vigilance. A la suite du décès de la 
chanteuse américaine Karen Car­
penter, le 4 février dernier, l’As­
sociation des diététistes de la Ca­
lifornie a publié à l'intention des 
proches une liste des signes avant- 
coureurs.

Pendant que le Dr Bruch qualifie 
l'anorexie mentale de véritable pro­
blème dans les universités et les 
collèges, le Dr Yves Talbot, pro­
fesseur de médecine familiale à l’u­
niversité de Toronto, parle de “pro­
portions épidémiques dans les pays 
industrialisés”.

Cette maladie, que les cher­
cheurs avaient jusqu’à maintenant 
associée aux jeunes filles de bonne 
famille, se propage dans différents 
groupes d'âges et dans des milieux 
socio-économiques variés. Cons­
ciemment ou non, les hommes eux- 
mêmes n'arrivent plus à lui échap­
per.

(I) Dr Talbot, Yves, “Anorexia Nervosa: 
A Lifetime Disorder’- in Canadian Family 
Physician, voL », mars I9M.

f2) L'énigme de fanorexie. (The Golden 
Cage), Presses universitaires de France. 
coU. Perspectives critiques, Paris, 197».
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Lévesque et le saccage de LG-2
Face au tribunal de l’opinion publique

Jusqu’ici, 15 des 20 témoins, convoqués devant la commission parlementaire ques Samson fait te point sur cette affaire et montre ce qu’on doit attendre de 
qui doit faire la lumière sur le rôle du premier ministre René Lévesque dans le toute cette enquête, 
règlement hors cour du saccage de LG-2, ont rendu leur témoignage. J.-Jac-

20 février 1979, à l’Assemblée 
nationale du Québec. L'actuel leader 
parlementaire du Parti libéral du 
Québec (PLQ) M. Fernand Lalonde 
interroge le premier ministre René 
Lévesque sur les négociations qui 
ont conduit à l’entente hors cour 
avec les syndicats impliqués dans le 
saccage de LG-2 et plus par­
ticulièrement le rôle joué par le Pre­
mier ministre et ses proches col­
laborateurs.

jjacques
samson

La réponse du Premier ministre 
à M. Lalonde est sans équivoque: 
"Ce n’est pas du tout, ni de près, ni 
de loin, dans le bureau du Premier 
ministre que le règlement ou partie 
du règlement a eu lieu. Mais il y a eu 
une consultation au bureau du Pre­
mier ministre, oui, avec des gens du 
conseil d’administration de l’Hydro 
et de la Société d’énergie de la baie 
James.”

M. Lévesque convient du même 
souffle qu’il est “éminemment fa­
vorable à un règlement” mais, in- 
siste-t-il, "les modalités, je ne veux 
pas les connaître, jusqu'au jour où 
on les connaîtra tous. Ce n’est sû­
rement pas à mon bureau de 
commencer à dire que ce sera tant, 
etc. Ce n’est pas notre affaire.” (...) 
S’il y a un règlement qui est négocié, 
la décision, ni de près ni de loin, le 
bureau du Premier ministre ne pèse 
dessus.”

La question du député libéral 
soutendait que des membres in­
fluents du conseil d'administration 
de la SEBJ ne partageiant pas les 
vues du Premier ministre et que des 
pressions auraient été exercées sur 
ces personnes pour les amener à 
modifier leur vote. Ces objections 
pouvaient porter sur une compen­

sation insuffisante des syndicats 
($200.000 finalement pour une ré­
clamation de $32 millions) ou la non- 
inclusion dans l'accord hors-cour 
d’une clause de reconnaissance par 
les syndicats de leur responsabilité 
pour le saccage du chantier de LG-2.

Questions et réponses ne va­
lurent qu'une simple relation dans 
les média comme il est auto­
matiquement fait pour les travaux à 
l’Assemblée nationale.
Le rebondissement

Le 17 mars 1983, le quotidien La 
Presse coiffait du titre “René Lé­
vesque a trompé l’Assemblée na­
tionale — Jean-Roch Boivin a né­
gocié avec les avocats” une re­
cherche d'un journaliste sur les in­
terventions précises de l’entourage 
de M. Lévesque dans ces né­
gociations.

Il ressort que le bureau du Pre­
mier ministre a été un véritable car­
refour où circulaient les avocats des 
parties au dossier. Il y a eu trop de 
visites pour qu’il ne s’agisse que 
d’une "consultation”.

Le 23 mars, l’Opposition libérale 
réclame et obtient finalement la te­
nue d’une commission par­
lementaire. Vingt témoins sont 
convoqués. Quinze ont été entendus 
jusqu'à ce jour. Restent les pro­
cureurs syndicaux, deux conseillers 
politiques de M. Lévesque. M. Jean- 
Roch Boivin et Yves Gauthier et M. 
Yvan Latouche, initiateur de “l'affai­
re de la SHQ”.

M. Latouche a obtenu un poste 
à la SHQ en 1979, après avoir ren­
contré M. Gauthier en février 1979, 
durant les négociations pour le rè­
glement du saccage. M. Latouche 
avait été congédié de la SEBJ et 
avait colligé des informations qu’il 
pouvait fournir à M. Gauthier sur le 
président d’Hydro-Québec, M. Ro­
bert Boyd. M. Latouche ne cache pas 
encore aujourd'hui son amertume 
suite à ce congédiement qu’il prétend 
injustifié et entend faire payer à ses 
anciens employeurs leur geste. Il a 
intenté une poursuite d'ailleurs. Il a

soutenu cette semaine au SOLEIL 
qu’il n’a toutefois aucunement fourni 
un “dossier noir” sur M. Boyd à M. 
Gauthier mais que celui-ci a pu pren­
dre connaissance de copies d’un dif­
férend entre M. Boyd et la Cor­
poration des ingénieurs, tranché par 
les tribunaux.

Le 16 février 1979, le bureau du 
Premier ministre l’a confirmé, M. 
Latouche a rencontré le notaire Gau­
thier au bureau du Premier ministre 
à Montréal et l’avocat représentant 
les syndicats dans le dossier du sac­
cage de LG-2, Me Michel Jasmin.
Le rôle du bureau 
du Premier ministre

MM. Boivin et Gauthier, deux 
collaborateurs du Premier ministre, 
ont joué un rôle certain dans ces 
négociations. Le 17 mars 1983, dans 
une déclaration officielle, M. Lé­
vesque indique d’ailleurs que le rôle 
de M. Boivin “a été celui d’un in­
termédiaire favorable à un rè­
glement”

Le rôle d’un "intermédiaire fa­
vorable” est d’intervenir pour ame­
ner les parties vers un objectif re­
cherché par l’une des parties ou une 
tierce.

Les divergences de vues au 
conseil d'administration de la SEBJ 
sont connues. Trois membres ont 
voté contre l’entente hors-cour, soit 
M. Robert Boyd, Mme Nicole Forget 
et M. Hervé Hébert. M Roland Gi­
roux était aussi opposé à l’entente 
mais était absent au moment du 
vote. L’influence de MM. Boyd et 
Giroux ne peut être mise en doute en 
raison de leur longue expénence à 
Hydro-Québec. Le procureur de la 
SEBJ, Me François Quin, était préoc­
cupé d'ailleurs à ce point par ces 
divergences qu'il a demandé à ren­
contrer le notaire Gauthier le ou vers 
le 26 janvier 1979 pour obtenir plus 
d’informations sur les positions des 
administrateurs de la SEBJ.

Toutefois, quinze témoins ont 
été entendus, dont les 11 membres 
du conseil d'administration de la 
SEBJ et tous ont certifié jusqu’à

Le premier ministre Lévesque.
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maintenant ne pas avoir subi de 
pressions, y compris M. Robert Boyd 
sur qui comptaient beaucoup les li­
béraux. La pression la plus sentie sur 
des administrateurs de la société est 
l’avertissement servi par M. Lé­
vesque et que le député André Bour- 
beau a arraché au PDG de la SEBJ. 
M. Claude Laliberté: “Vous réglez, 
crisse, ou on réglera nous-mêmes.

M. Lucien Saulnier a même sou­
tenu qu’il aurait pu demander le vote 
au conseil, le 30 janvier, la veille de 
la rencontre avec le Premier ministre 
et que le résultat aurait été le même, 
6 pour, 3 contre.

Seul M. Giroux a réaffirmé sous

serment cette semaine qu’il consi­
dérait toujours que le règlement 
avait été imposé aux dirigeants de la 
société.
Rôle majeur des avocats

Il est par contre pour le moins 
étonnant (le président du conseil, M. 
Lucien Saulnier, reconnaît éprouver 
une certaine frustration) que les 
tractations qui ont abouti à l’entente 
se soient déroulées seulement entre 
les avocats des parties, devant les 
“intermédiaires favorables au rè­
glement”. Les membres du conseil 
d’administration ont été mis devant 
un fait accompli, le 6 février 1979, 
quand ils ont dû donner un mandat 
officiel aux procureurs pour mener 
des négociations conduisant à une 
entente hors-cour.

Depuis le 17 janvier 1979, le 
PDG de la société, M. Claude La­
liberté qui connaissait la volonté fer­
me du Premier ministre que lui avait 
transmise M. Jean-Roch Boivin, le 3 
janvier, avait donné mandat aux pro­
cureurs de rédiger un projet de rè­
glement.

Les échanges en commission 
parlementaire se concentreront, on 
le voit depuis hier, sur l’évolution des 
offres de règlement faites à la SEBI. 
L'Opposition doit s’accrocher au rôle 
joué par les collaborateurs de M. 
Lévesque dans l’établissement du 
montant de la compensation puis­
qu’elle n’a pu tirer davantage des 
premiers témoins sur des pressions 
directes, que l’avertissement du Pre­
mier ministre, contenu dans le “vous 
allez régler, crisse ou...”, connu de­
puis la fin mars.

Le “tribunal de l’opinion pu­
blique” se fera sa propre opinion des 
raisons qui expliquent des offres de 
règlement aussi basses ($50.000 en 
janvier 1979) comparativement à 
$400,000 en 1975, avant même que la 
poursuite soit intentée. Les syndicats 
défendeurs ont-ils senti qu’ils avaient 
beau jeu devant la SEBJ subitement, 
pour des raisons autres que leurs 
chances véritables de "sauver leurs 
meubles” devant le tribunal?

Les vitamines du budget Lalonde
Des effets imprévisibles au Québec

Le budget déposé par le ministre fédéral des Finances, 
Marc Lalonde, mardi, a suscité des commentaires ap­
probateurs, quasi élogleux. Mais ce train de mesures de 
relance aura des impacts différents et imprévisibles selon 
les régions du pays, notamment au Québec, comme le 
démontre le directeur de la section Economie du SOLEIL, 
Denis Angers.

Malgré un déficit qui touchera 
en 1983-1984 le niveau record des 
$31.3 milliards et bien qu’il permette 
au gouvernement fédéral de prélever 
$380 millions supplémentaires dans 
les goussets des contribuables, le 
premier budget du ministre des Fi­
nances a. règle générale, suscité des 
commentaires approbateurs.

denis
angers

D'une part en effet, les gens 
d’affaires y ont vu enfin la re­
connaissance du rôle primordial que 
devra jouer l’entrepreneurship privé 
dans le succès et la permanence de la 
reprise économique au Canada. 
D’ailleurs, l’engouement des re­
présentants patronaux pour les nou­
velles mesures fiscales conçues par 
M. Lalonde à l'endroit des en­
treprises du pays est bien à la mesure 
de leur ampleur: près de $2 milliards 
en un seul exercice financier.

D’autre part, les tonitruantes dé­
nonciations des conservateurs, des 
néo-démocrates et des syndicalistes 
du Congrès du travail du Canada 
n’auront guère eu d’écho. En fait, 
d'un océan à l’autre, le “programme 
spécial de relance” présenté par le 
ministre des Finances a su donner 
l’impression que le gouvernement fé­
déral y allait d'un grand coup dans la 
lutte au chômage. D'un coup évalué 
à pas moins de $4.8 milliards étalés 
sur quatre ans. Et pour lequel l’Etat 
affectait une somme d’énergies peu 
commune à la création d’emplois, à 
l'allègement du fardeau fiscal des 
moins bien nantis, à la recherche 
d’un nouveau partnership. Un part­
nership qui soit tout en concertation, 
en développement de la productivité 
et en stimulation de la recherche et 
du développement.
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Pas étonnant dans ces condi­
tions que les agents économiques 
aient réservé bon accueil aux propos 
budgétaires du ministre Lalonde. Et 
que même les hommes politiques 
provinciaux aient, contrairement à 
leur habitude, remarqué le caractère 
positif des mesures fédérales. Pour le 
ministre québécois Jacques Panzeau, 
il aurait d'ailleurs été malaisé de faire 
autrement puisque, entre les 40 in­
novations du budget Lalonde. pas 
moins de huit semblent tirées tout 
droit de ses propres exposés bud­
gétaires des dernières années.

N’empêche que, dans le cas du 
Québec, l’impact du train de mesures 
que renfenne le budget Lalonde lais­
se parfois songeur. Car, si le Québec 
devrait profiter plus que les autres de 
l’enveloppe de $1.5 milliard consa­
crée à la relance de l'emploi, c’est 
qu'ici le taux de chômage est plus 
élevé qu’ailleurs. Et puis, en raison 
même de la nature de son in­
frastructure économique, la Belle 
Province risque fort de ne pas goûter 
autant que sa voisine ontarienne aux 
douces médecines que réserve M. 
Lalonde aux entrepreneurs ca­
nadiens.

La fauta aux PME
Si le Québec ne pourra récolter 

autant de fruits que l’Ontario, c'est 
qu'il demeure toujours le royaume 
de la PME et des secteurs dits 
“mous": bois, chaussures et cuir, tex­
tiles. En fait, l’an dernier au Qué­
bec. l'on dénombrait pas moins de 
85.000 entreposes dont les actifs 
étaient inférieurs à $500.000. Des en­
treprises notoirement sous-ca- 
pitalisées à cause de leur caractère 
souvent familial et qui. plus que 
d'autres, ont subi les effets néfastes 
de la récession.

Or. dans leur ensemble, les in­
novations apportées par M. Lalonde 
à la fiscalité des entreprises fa­
vorisent celles qui auront au cours 
des prochaines années les reins assez
----------- J-----------------------------------
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La ministre Marc Lalonde a livré la marchandise, mardi. Reste aux Canadiens d'en 
évaluer son fonctionnement

solides pour y aller d’in­
vestissements: ou qui chercheront à 
développer des techniques inédites et 
des produits de haute technologie. 
C’est là malheureusement le lot d’u­
ne minorité d’entrepnses qué­
bécoises qui, ces jours-ci. tentent 
bien davantage de contrer les reculs 
de la récession.

Par ailleurs, avec le régime de 
placements en titres indexés et le 
crédit d’impôt pour la relance du 
capital-actions. M. Lalonde estime 
qu’il sera possible de faire passer, des 
bas de lame au secteur industriel, les 
épargnes que les Canadiens ac­
cumulent actuellement à raison de 
13 pour 100 de leur revenu L’idée est 
intéressante mais, au Québec, il y a 
lieu de croire qu elle ne profitera 
guère à ces milliers de PME privées, 
peu ou pas intéressées à devenir 
publiques fut-ce pour encaisser la 
manne fédérale. Car, devenir public 
dans le monde des affaires, c’est 
aussi devoir rendre des comptes à ses

actionnaires, ce qui rebute bien des 
entrepreneurs québécois alors que, 
en Ontario, cela va de soi. Ou pres­
que.

Il reste que, pour la PME no­
vatrice et agressive, le budget La­
londe est un véritable baume. 
Comme il l’est pour ces grandes so­
ciétés de la région montréalaise qui, 
elles, sauront certes tirer parti des 
encouragements fiscaux pour la re­
lance des investissements et des ex­
portations. Ou de ceux les incitant à 
la recherche et au développement de 
produits plus compétitifs.

Toujours en ce qui a trait au 
secteur privé, les industriels qué­
bécois et canadiens ont appris avec
Îjlaisir que le grand argentier fédéral 
eur permettrait dorénavant de re­
porter sur une période prolongée 
leurs pertes d'exploitation, histoire 
de donner au moins un trait positif à 
la catastrophique année 1982. Au 
moins, les pertes de l'an dernier ser­

viront-elles à réduire l’impôt des an­
nées plus prospères qui pointent..
Un bien mauvais cas

Reste enfin une mesure nouvelle 
qui, elle, pénalise carrément les Qué­
bécois. Il s'agit des ajustements ap­
portés au régime enregistré d’é­
pargne-logement et qui permettent 
désormais au détenteur de gonfler 
d’un coup sa contribution à $10,000. 
Et d’effectuer, sans pénalité fiscale, 
des achats de meubles et d’appareils 
électriques d’ici au 31 décembre 1984.

Elaborées afin de relancer l’a­
chat de biens de consommation 
“lourds” tout en entretenant le re­
dressement des mises en chantier au 
Canada, ces modifications avan­
tagent évidemment les régions du 
pays où l’on fabrique meubles et 
appareils électriques. Or, si le secteur 
de l’ameublement est bien ancré au 
Québec, tel n’est pas le cas pour les 
appareils électriques, principalement 
manufacturés en Ontario.

Toutefois, là où le bât blesse 
vraiment, c’est que le Québécois dé­
sireux d’acheter une maison neuve 
d'ici 1984 ne gagne absolument rien à 
contribuer $10,000 au REEL, comme 
le lui permet M. Lalonde. Le gou­
vernement provincial ayant aboli son 
propre REEL pour 1983, notre con­
tribuable voit donc s'envoler en fu­
mée la moitié de la ristourne d’impôt 
que lui aurait valu, en 1982 encore, le 
geste de M. Lalonde. Et ce, parce que 
le taux maximal de l'impôt fédéral 
est de 30 pour 100 au Québec, ce qui 
représente $3,000. Et cette somme de 
$3,000, c’est justement celle que le 
gouvernement fédéral se dit disposé 
à verser jusqu’à la fin de mai, dans le 
cadre de son programme d’en­
couragement à l'accession à la pro­
priété. Pour le Québec, c'est donc 
chou blanc!

Somme toute, pour que le Qué­
bécois moyen profite au maximum 
du budget Lalonde, il devrait être 
dirigeant de PME entreprenant, ou­
vert au financement public, et avide 
d'expansion. Sur le point d’acheter 
une maison neuve, il devrait aussi 
assumer les frais de garde d’enfants 
nombreux (au moins quatre!), être 
généreux pour les bonnes oeuvres 
(plus de $100 l’an) et avoir les 
moyens de se payer au moins un 
voyage à l’étranger... Comme tout ce 
oui est trop beau pour être vrai, ce 
Québécois l’est!
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Entrevue avec Donatien Corriveau

A l’heure des choix
La CSN vogue de crise en crise. Dans quelques semaines, le conflit interne entre 
“permanents'’ et “élus" devrait connaître son dénouement sans que rien ne soit 
vraiment régie. La centrale syndicale doit également s'ajuster à une nouvelle crise 
financière, due au fait que le secteur privé a perdu plusieurs milliers de cotisants

et que le secteur public ne s’est pas encore relevé du raz-de-marée gou­
vernemental et de ses nombreux décrets. Pierre Pelchat a interviewé Donatien 
Corriveau. presque un an après son arrivée à la présidence de la centrale.

“La prise de position des fé­
dérations du secteur privé est un en 
d’alarme très sérieux. Ces gens-là 
ont leur mot à dire comme tous les 
autres sans qu’on les traite de tous 
les maux.”

S pierre 

. pelchat
Il s’agit de la première réaction du 

président de la CSN. Donatien Cor­
riveau, empreinte de prudence, à la 
suite de la publication d’un do­
cument préparé par les fédérations 
du secteur privé, soit celles du 
commerce, du papier et de la forêt, 
des communications, de la mé­
tallurgie et du vêtement.

Ces dirigeants syndicaux du sec­
teur privé s’élèvent contre le “con­
trôle” exercé sur la centrale par les 
conseillers syndicaux, que l’on ap­
pelle aussi les “permanents”, et con­
tre le fait que les règles du jeu de la 
démocratie syndicale sont faussées 
par l’influence très forte des salariés 
du mouvement.

Depuis qu’il a succédé à Norbert 
Rodrigue à la direction de la centrale 
syndicale il y a presque un an, Do­
natien Corriveau n’arrête pas de re­
cevoir des tuiles sur la tête. Le der­
nier problème en lice, qui semble 
sans solution, est le conflit persistant 
entre les “élus" et les “permanents” 
regroupés au sein du Syndicat des 
travailleuses et des travailleurs 
(STT) de la CSN. Cet affrontement a 
déjà donné lieu à une grève de plus 
de deux mois à l’été de 1980.

“Les permanents sont très in­
fluents. Si le document du secteur 
privé voulait lancer un message aux 
militants pour qu’ils se prennent da­
vantage en main, j’ai toujours été 
d’accord avec çà”. a-t-il affirmé. Bien 
qu’il ne cache pas qu’il y ait des 
tensions internes à la CSN, M Cor­
riveau n’accepte pas pour autant la 
position voulant que les dirigeants 
“élus" soient incapables d’exercer 
leur mandat.

Les revendications du STT portent 
principalement sur le travail en équi­
pe et la suppression des “cadres" 
directeurs de service et leur rem­
placement par des coordonnateurs 
nommés par les membres d’une équi­
pe et faisant tous partie du STT. “Le 
débat sur les coordonnateurs est un 
faux débat. Tout le monde est d’ac­

cord pour le travail en équipe”, ré­
plique le président de la centrale.

Devant ce facteur de division qui 
affaiblit la force de la centrale. M. 
Corriveau garde espoir que le pire 
pourra être évité. “Il va falloir que 
les gens s’identifient à la CSN et non 
à un groupe particulier, que ce soit 
les “permanents” ou les “élus", et à 
un secteur particulier, que ce soit le 
public ou le privé. C’est la seule 
manière pour que la CSN en sorte 
plus forte.”

Crise financière
Le conflit interne entre les “per­

manents” et les “élus”, par­
ticulièrement ceux du secteur privé, 
prend une toute nouvelle dimension 
avec la crise économique qui va obli­
ger la CSN, comme la plupart des 
organisations syndicales, à effectuer 
des coupures budgétaires et à faire 
des choix parfois déchirants.

“La CSN a tout le temps rebondi. 
Cependant, c’est la première fois où 
il va falloir faire des choix fon­
damentaux sur des orientations et 
ajuster "l’appareil” en fonction des 
orientations”, a-t-il estimé.

Si des modifications n’avaient pas 
été apportées aux prévisions bud­
gétaires, le déficit anticipé en février 
1984 aurait été de près de $10 mil­
lions en additionnant les pertes pré­
visibles au budget de fonc­
tionnement et celui du fonds de grè­
ve.

De premières mesures d’économie 
ont permis de ramener ce bain d’en­
cre rouge à quelque $6 millions. 
D’autres décisions seront prises d’ici 
la fin de juin, non sans difficultés, 
pour ramener à nouveau ces pertes à 
un niveau acceptable.

M. Corriveau souhaite qu'on ar­
rive à identifier des priorités, comme 
la sécurité et la santé au travail, pour 
les mener jusqu’au bout.

Une opposition

Durant une pénode difficile 
comme celle que nous traversons, les 
groupes d’opposition semblent ab­
sents; les formules miracle pour s’en 
sortir aussi. Selon M. Corriveau, le 
défi pour le mouvement syndical est 
de dépasser les seuls intérêts cor­
poratistes de ses membres.

“Il n’y a pas d’opposition au Qué­
bec. Le mouvement syndical, sans 
être un parti politique, est obligé 
d’élargir ses revendications au lieu 
de se limiter aux seuls intérêts de ses

membres. Sur l’emploi, tu ne peux 
pas seulement protéger les emplois 
existants. 11 faut trouver des moyens 
pour en créer des nouveaux.” â-t-il 
soutenu.

Le 28 mai prochain, les centrales 
syndicales organisent une ma­
nifestation pour dénoncer le chô­
mage et exiger des gouvernements 
des politiques de création d’emplois. 
“Si on fait juste un “show" public 
avec la marche des sans-emplois, on 
fait une grossière erreur,” a-t-il ad 
mis.

Pour les prochaines années, l’ex- 
président de la Fédération des af­
faires sociales (FAS) est d’avis que la 
CSN devra s’occuper davantage de la 
défense des droits des femmes. “Si 
on ne s’occupe pas des femmes, a-t-il 
dit, le mouvement syndical va man­
ger une taloche. Les gens commen­
cent à douter de notre discours. Il 
faut aller dans le concret et être plus 
sérieux dans nos démarches.”

De crise en crise
La première année du mandat à la 

présidence de la CSN de Donatien 
Corriveau a été semée d’embûches 
de taille. En plus des conflits in­
ternes, les deux principaux groupes 
de la centrale ont subi les affres de la 
crise économique.

Dans le secteur public, les syn­
dicats sont sortis ébranlés de la der­
nière ronde de négociations avec le 
gouvernement Lévesque. Les di­
rigeants de la FAS et de la Fé­
dération des enseignants de cégeps 
ont été renversés par leurs membres 
qui ont rejeté la dernière re­
commandation en faveur de la grève 
générale.

“La stratégie de division du gou­
vernement entre les hauts et les bas 
salariés a fonctionné. Là où on a 
peut-être manqué, c’est l’automne 
dernier lorsque la FAS n’a pas sorti. 
J’ai l’impression que c’aurait été plus 
avanugeux à ce moment-là," a-t-il 
confié.

Le leader syndical estime que l’a­
doption de lois spéciales a précipité 
les négociations, ce qui n’a pas per­
mis aux militants de prendre vrai­
ment conscience de ce qui se passait, 
en raison de la rapidité des évé­
nements.

Pour les syndiqués du secteur pri­
vé, M. Corriveau croit que l’approche 
de la centrale par des négociations 
sectorielles pour relancer l’emploi 
doit être poursuivie. “On a trouvé le 
bon filon. Le gouvernement semble 
vouloir aller dans le même chemin. Il

a annoncé des projets pour le métro 
de Montréal, la construction et le 
navire-crevettier. Au fédéral, on veut 
aider la construction navale. Ça re­
joint bien de nos demandes," a-t-il 
affirmé.
^ En dépit de tous ces malheurs, M. 
Corriveau croit que les moments très 
difficiles des derniers mois ont per­

mis de préciser la position de la CSN 
en rapport avec le gouvernement du 
Parti québécois. En décembre, la 
CSN a rompu tous les liens avec le 
PQ en demandant sa démission au 
risque de choquer quelques militants 
péquistes. “Avant, a-t-il dit. il y avait 
beaucoup d’ambiguïtés. Maintenant, 
les choses sont claires.”

Le Soleil, René Saint Pierre

Donation Corriveau: un président qui a reçu plus que sa part de "tuiles” depuis son 
élection en mal dernier.
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Un conflit à plusieurs facettes
Les avis sont partagés sur les cau­

ses du conflit qui perdure, sous dif­
férentes formes, entre les “per­
manents” et les "élus” de la CSN.

D’une part, les “permanents” re­
fusent d’être considérés comme de 
simples fonctionnaires et veulent 
avoir leur mot à dire dans l’o­
rientation de la centrale; d’autre 
part, les fédérations du secteur privé 
estiment que les conseillers syn­
dicaux en mènent déjà trop large; 
enfin, l’exécutif de la CSN estime 
que les véritables problèmes ont été 
escamotés au profit d’un débat par­
tisan et au détriment de la dé­
mocratie syndicale.

Le différend s’est cristallisé autour 
de l’inclusion ou non des “cadres”- 
directeurs de service au sein du Syn­
dicat des travailleurs et des tra- 
vailleurses (STT) de la centrale.

D’un côté, les "boss", qui sont 
représentés par la partie confédérale, 
veulent limiter le nombre de coor­
donnateurs faisant partie du STT. 
Pour sa part, le syndicat ne veut pas 
de “cadres", faisant valoir que cette 
hiérarchisation ne fait pas bon mé­
nage avec un véritable travail d’é­
quipe.

Partisannerie
Selon le comité exécutif, il s’agit 

d’un débat difficile et déchirant où la 
partisannerie et la démagogie ont 
pris souvent le dessus, entachant les 
principes d’une véritable démocratie 
syndicale. On constate aussi que ce 
conflit a été soumis au jeu du rap­
port de forces internes au prix d’un 
manque de cohésion évident.

Les dirigeants élus de la CSN es­
timent que le problème soulevé sur 
la présence de "cadres” en est un de 
comportement individuel On ne re­
tient pas l’argument du STT voulant

que ce type d’organisation du travail 
repose sur la hiérarchisation.

De plus, la partie patronale semble 
craindre que les conseillers syn­
dicaux viennent influencer indûment 
l’orientation de la centrale. “Il n’ap­
partient pas au STT, comme struc­
ture, de statuer sur ce qui est confor­
me à l’orientation de la CSN”, rap­
pelle-t-on.

Travail en équipe
Les membres du STT ne veulent 

pas que leur travail soit dévalorisé. 
Ils ne veulent pas être considérés 
comme de simples “outils” ou encore 
moins comme de simples fonc­
tionnaires.

Le syndicat n’accepte pas que le

“patron” se garde la marge de ma­
noeuvre de nommer unilatéralement 
les directeurs de service. Pour as­
surer un meilleur travail en équipe, 
on estime que le coordonnateur doit 
être élu par ses pairs.

Les “permanents” rejettent toute 
accusation voulant qu’ils veulent 
s’accaparer plus de pouvoir. “Nous 
n’avons jamais demandé de modifier

quoi que ce soit dans la vie et le 
fonctionnement des instances dé­
mocratiques du mouvement, ni dans 
le processus de la prise des déci­
sions”, plaident-ils.

Ils dénoncent la hiérarchisation du 
travail par la nomination de “ca- 
dres”-directeurs de service, ce qui, à 
leur avis, pave la voie à l’au­
toritarisme. On s’interroge aussi sur 
cette méfiance qui pousse les “élus” 
à nommer un "préfet de discipline”.

Pour le pouvoir
De leur côté, les fédérations du 

secteur privé ont adopté une position 
très claire et soutiennent qu’il s’agit 
carrément d’une lutte de pouvoir. 
Ces dirigeants syndicaux avancent 
même que les “permanents” con 
trôlent la CSN par leur influence 
auprès des syndicats et des délégués 
aux instances.

ILs estiment que cet affrontement 
risque de détruire la centrale. On 
dénonce en plus le quasi-boycottage 
de la campagne pour l’emploi.

Le prochain conseil confédéral, 
l’instance décisionnelle entre les 
congrès, devrait trancher ce litige 
qui hante les esprits depuis quelques 
années déjà. Le STT semble avoir 
une longueur d’avance jusqu’ici mal­
gré la position de compromis avancé 
par l’exécutif de la CSN.

De là à penser que la centrale 
syndicale va retrouver ce qu’on ap­
pelle poliment sa cohésion, il y a fort 
à paner que le problème pourrait 
tout simplement se transporter ail­
leurs

Les deux parties semblent tou­
tefois d’accord sur un point capital. 
Pour le STT, il est clair qu’un man­
que de cohésion "diminue notre ca­
pacité de combat”. Pour la partie 
confédérale, le regroupement le plus 
large possible des travailleurs est une 
condition essentielle à toute victoire.

L* Sol*n. K,n* Soin! Pierre

f VSEVUHC

ri » J-

% j» 'tsr

* jy*
s «M.

W? ■ P*ill * .

V

tiTM

VIrVMrffrt •

mm

■.%
fe*;..# muSfai:.?m* •

Depuis plusieurs années, la CSN a connu de nombreux et "élus" se double de problèmes finencters et d'une lutte
moments difficiles, mais la crise actuelle entre ’’permanents" larvée entre syndiqués du secteur public et du secteur privé.
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VERS L’AS 2000
Langage de micro-ordinateur

Les jeunes apprennent mieux dans 
le cadre d’activités familiales

Lejeune de moins de dix ans 
laissé seul face au langage de 
micro-ordinateur Logo nsque de

se décourager. L'apprentissage 
du Logo pour un enfant doit être 
une activité familiale

C'est à partir de son ex­
périence et de celle de sa famille 
que Daniel Pascot, professeur en

système d’information à l’u- 
mversité Laval, tire cette con­
clusion.

Identifié par la célèbre petite 
tortue, le Logo est pourtant le 
langage de micro-informatique 
qui est de loin le plus facile 
d’accès puisqu'il fait appel à des 
termes de vocabulaire courants 
comme “avance, tourne, écris, 
etc."

L'idéal estime Daniel Pas­
cot, c’est quand un des parents 
prend goût à cet apprentissage. 
Il peut ainsi configurer le sys­
tème selon les capacités de l’en­
fant.

Grâce à l'ordinateur, il peut 
construire un monde complexe 
et le mettre à la disposition de 
l’enfant Celui-ci est mis en 
contact avec des micro-mondes 
de plus en plus sophistiqués, ce 
qui contribue à la construction 
progressive de son intelligence.

Daniel Pascot tenait ces pro­
pos, cette semaine, dans le cadre 
des conférences mensuelles de la 
SIAQ (Société d’informatique 
amateur du Québec). Sous le 
thème “l'enfant et le logo", cette 
conférence était ouverte au pu­
blic; une première pour la SIAQ 
qui a attiré environ 325 per­
sonnes.

L'exposé de M Pascot était 
agrémenté de démonstrations à 
l’aide de deux de ses enfants, 
Claire 5 ans et Isabelle, 8 ans.

Claire et Isabelle
A cinq ans, Claire ne sait pa* 

encore lire et écrire mais elle 
joue quand même avec la tortue 
(le curseur qui apparaît sur l’é­
cran). Son père a créé avec le 
logo une procédure (programme) 
ajustée à ses besoins. Il l’a appelé 
CLAIRE et sa petite fille qui a 
appris à écrire son nom peut 
appeler son programme sur l’é­
cran. Elle peut alors dessiner sur 
l’écran-témoin avec l’aide de 
quelques lettres.

Isabelle est en troisième an­
née. Elle peut donc lire et écrire 
Elle est capable de programmer 
elle-même le micro-ordinateur 
avec le logo. Des commandes du

genre CT (cache la tortue), VE 
(vide l’écran). AV (avance la tor­
tue) sont compréhensibles pour 
elle. Guidée par son père, elle 
peut laisser libre cours à son 
imagination et, par exemple, fai­
re dessiner fusées, bonhommes, 
éléphants.

Le micro-ordinateur est un 
outil d’apprentissage qui ne tient 
pas compte des programmes sco­
laires actuels, explique Daniel 
Pascot. Tout enfant de 8 ans. que 
l'on initie à cet appareil peut 
après quelques minutes, lui faire 
diviser 90 par 4. ce qui donne 
22.5; malheureusement en troi­
sième année on ne travaille qu’a­
vec les nombres entiers-

Daniel Pascot s’en prend 
aussi à la publicité qui est faite à 
la télé sur les micro-ordinateurs 
On voit toujours des appareils 
sans papier et sans fil. Ça ne 
correspond pas du tout à la réa- 
üté.

En micro-informatique on 
ne vit pas seulement avec un 
écran. L'étape papier est une des 
plus importantes, c'est là qu’on 
établit ses objectifs, qu’on ima­
gine ses procédures. En somme, 
pour Daniel Pascot. la partie la 
plus formatrice pour l’enfant ou 
l'adulte c’est la mise sur pied du 
programme où l'on détermine la 
marche à suivre et où on so­
lutionne les problèmes. On est 
alors loin du par coeur “perro­
quet” qui est encore le lot de 
bien des étudiants, même à l’u­
niversité.

Le Soleil, «eue Solnt Pie<re
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Isabelle Pascot. 8 ans, a participé avec sa soeur de 5 ans. Claire, à la conférence "l'enfant et le logo".
donnée par son père.

Nouveau
système
contre

banditisme
électronique

300
deductions exemptions et crédits atm de 
vous faire economiser de I argent sur votre 
declaration

Tl GENERALE
H & R Block prendra avantage de toutes les 
déductions possibles en préparant vos 
declarations FEDERAL & PROVINCIAL pour 
aussi peu que

$0/100 ET
C. “-T PLUS

à tous les bureaux participants de H & R
Block
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OTTAWA (d'après 
PC) — Les spécialistes 
de la fraude par or­
dinateur pourraient 
bientôt avoir à se me­
surer à un nouveau 
système de sécurité 
électronique mis au 
point en Suède

Inventé par des ex­
perts militaires et lar­
gement utilisé à l'heu­
re actuelle par les ban­
ques Scandinaves, le 
système est à base de 
codes digitaux très 
complexes qui in­
terdisent à toute per 
sonne non autorisée de 
modifier le programme 
d'un ordinateur.

Landspan In­
ternational. une so­
ciété d’Ottawa spé­
cialisée dans les sys­
tèmes de sécurité, a 
obtenu les droits de 
commercialisation de 
ce système pour le Ca 
nada.

Il en coûtera à une 
compagnie de $2.500 à 
$10.000 pour installer

l’appareillage né­
cessaire à ce système 
sur un ordinateur. Le 
prix dépend de l’im­
portance du cerveau 
électronique en cause

Selon Landspan, les 
banques pourraient 
profiter de ce système 
pour transférer des 
sommes d’argent énor­
mes, d’un point à un 
autre, sans craindre les 
fraudes électroniques, 
un type de crime qui 
compte de plus en plus 
d’amateurs sur la scè­
ne internationale

Quant aux grandes 
compagnies. elles 
pourraient empêcher 
certains employés 
ayant accès à l'in­
formation salariale de 
“jouer” avec les chif­
fres. Les ministères 
gouvememen taux, 
pour leur part, pour­
raient détecter fa­
cilement toute mo­
dification anormale 
des programmes d'in 
formaüque.

Ce système applique 
un concept des plus 
simples. Il consiste à 
apposer un sceau élec­
tronique, sous la forme 
d'un code digital se­
cret, sur les pro­
grammes informatisés.

Les voleurs en de­
venir ne pourraient 
ainsi dérouter un

transfert électronique 
de fonds même s’ils 
réussissaient à se bran­
cher sur un terminal 
ou s'ils décodaient le 
message à la source

Détection

"Si un message est 
intercepté ou manipulé 
entre la source et la 
réception, le message

devient incompatible 
avec les sceaux ap­
posés aux extrémités 
des programmes”, 
d'expliquer lan Hen­
derson. vice-président 
de Landspan

"A la réception on 
saurait im­
médiatement que le 
message est faux ou

imprécis et il serait re­
jeté.”

Landspan espère 
vendre ce système à 
plusieurs des 56 ban­
ques faisant affaires au 
Canada — qui font 
toutes des transferts 
de fonds par voie élec­
tronique — et aux mi­
nistères gou­
vernementaux. no­

Tiré du numéro d« mal de Québec français dans laquel il est question de l'ordinateur à l'école.

tamment Revenu Ca­
nada et Santé et Bien- 
Etre. Ces deux der 
mers ministères pos­
sèdent en effet des 
archives de caractère 
hautement confi­
dentiel

La fraude par or­
dinateur coûte de nos 
jours des dizaines et 
des dizaines de mil­
lions de dollars à l'é­
conomie canadienne, 
selon M. Henderson.

Il cite l'exemple d'un 
comptable de la 
compagnie Ford qui 
avait réussi à dérouter 
quelques cents de la 
paye de chaque em 
ployé et qui avait réus 
si à verser le tout à son 
compte bancaire per 
sonnet

"Après deux mois, il 
a pris l’avion pour Rio 
de Janeiro. Il avait 
soutiré assez d'argent 
à ses confrères de ira 
vail pour vivre ri­
chement le reste de ses 
jours", d'expliquer 
Henderson.
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Protection des lacs: améliorations souhaitées
par Raymond 

GAGNE
La Fédération des 

associations pour la 
protection de l'en­
vironnement des lacs 
ne s'oppose pas à ce 
qu'on “bonifie” le pro­
gramme des lacs.

Elle émet, par cont­
re. certains préalables 
avant d'accepter de 
suivre le ministre de

l'Environnement du 
Québec. M. Adnen 
Ouellette. Ce dernier a 
invité, en fin de se­
maine, au Sheraton- 
Laval. les cong­
ressistes de la FAPEL à 
l'aider à bonifer le 
Programme des lacs en 
l'intégrant au pro­
gramme d'as­
sainissement des eaux 
du Québec, un secteur

Hydro demande 
un conciliateur

MONTREAL (d'a­
près PC) — Afin de 
dénouer l'impasse dans 
les négociations avec 
ses 14.700 employés 
syndiqués. Hydro-Qué- 
bec a demandé hier au 
ministre du Travail. 
Raynaid Fréchette, de 
nommer un conci-

Ordinateur
traducteur

TORONTO (PC) — 
La direction des ser­
vices en français des 
centres de main-d’œu­
vre fédéraux, à To­
ronto. s'est dotée d'un 
nouvel ordinateur qui 
traduit de ( anglais au 
français des in­
formations fournies 
par les employeurs à 
l’usage des postulants.

Cet appareil, qui 
pourrait révolutionner 
le monde de la tra­
duction au Canada, est 
le premier du genre au 
pays. Il s'agit d’une 
création de la compa­
gnie Smart, de New 
York, qui l’a d’abord 
produit pour l'année 
américaine et l'OTAN.

Son système simple 
n'élimine pas encore le 
traducteur humain: 
son dictionnaire comp­
te 6.000 mots, et l'ap­
pareil peut donc 
commettre des erreurs.

liateur dans ce litige 
qui porte surtout sur 
les salaires.

La société d’Etat a 
convoqué hier les re­
présentants syndicaux 
du Syndicat canadien 
de la fonction publique 
(SCFP-FTQ). qui re­
groupe les 6.200 em­
ployés de métiers, 
6.600 employés de bu­
reau et les 1,900 tech­
niciens, afin de les in­
former de cette de­
mande

Le nœud du pro­
blème est que Hydro- 
Québec. voulant ré­
duire les écarts de sa­
laires entre ses salariés 
et ceux du marché sa­
larial comparatif dans 
le secteur privé (écart 
qui varierait de 18 à 25 
pour 100), ne peut se 
montrer plus gé­
néreuse

que le gouvernement 
et le Conseil du trésor 
privilégient ac­
tuellement en termes 
d'allocation de crédits.

Les préalables de la 
FAPEL ont trait à l'en­
couragement à la par­
ticipation concrète des 
citoyens. l'aug­
mentation des budgets 
en proportion de l’im 
portance économique 
de la villégiature (le 
budget du programme 
des tacs a subi deux 
réductions de $200.000 
chacune, depuis deux 
ans) et le respect, voire 
même le renforcement 
de l’autonomie de la 
Direction de l'a­
ménagement des lacs 
et cours d'eau, res­
ponsable de l'ad 
ministration du pro­
gramme.

Ces principaux 
points sont contenus 
dans une résolution 
que l'assemblée gé­
nérale de la FAPEL a 
adoptée, à l'unanimité, 
à l'issue du congrès 
annuel de la fé­
dération. Ils seront 
sans doute au cœur 
des discussions devant 
porter sur l’avenir du 
programme des lacs 
que le ministre Ouel­
lette a l’intention d'a­
morcer pro­
chainement

La FAPEL regroupe, 
actuellement, près de

600 - s de
lacs qui rassemblent à 
leur tour plus de 
100,000 villégiateurs 
Selon des chiffres pu 
bliés. en fin de semaine 
par U FAPEL U vil­
légiature génère an­
nuellement au Québec, 
$1 125 milliard

De son côté, le pro­
gramme des lacs existe 
depuis 1971 et offre di­
vers services à ces mê­
mes villégiateurs lors­
qu'ils sont regroupés 
en association et ont 
requis l’obtention de 
ses services, à la condi­
tion que les budgets 
soient disponibles. Il 
existe, actuellement. 
321 lacs "en chantier", 
235 autres en attente 
mais le budget global 
du programme ne dé­
passera vrai­
semblablement pas 
$600.000

A remarquer qu'au­
cun organisme de lac 
ne reçoit d'aide fi­
nancière directe. Le 
budget du programme 
des lacs est stric­

tement dépensé pour 
fournir des services 
scientifiques et tech­
niques.

A bonifier

Selon le ministre 
Adnen Ouellette, qui a 
pns la parole devant 
les congressistes de la 
FAPEL le programme 
des lacs doit être "bo­
nifié". c'est à-dire 
qu'on doit lui accoler 
des cntères "objectifs" 
(un certain nombre) 
pour qu'il continue 
d'être reconnu par le 
gouvernement et jouir 
des faveurs du Conseil 
du trésor

Substantiellement.
M. Ouellette a dit aux 
400 délégués des 60C 
associations de vi!- 
légiateurs présents que 
l'avenir du programme 
des lacs était lié à l'ac­
ceptation in
conditionnelle de son 
intégration au pro­
gramme d’as­
sainissement des eaux 
municipales, in-

COMMISSION SCOLAIRE 
REGIONALE CHAUVEAU

AVIS PUBLIC
est. par le present, donne qu a une session des 
commissaires d'écoles de la Commission sco­
laire régionale Chauveau, tenue le 19 avril 
1983. il a été résolu et adopté le règlement nu­
méro 1-1983 déléguant au comité exécutif le 
pouvoir de non-renpager, de procéder au ren­
voi ou à la mise en disponibilité d'un employé 
Donné à Quebec (Neufchàteli 
Ce 20e jour du mois d'avril 1983

Charles-Henri Paquln 
Directeur général

NOUVEAUX
ILMS EN MAI

CHAQUE JOUR À 20h, UNE ÉMISSION DIFFERENTE.

PREMIER CHOIX VOUS PRESENTE UN MOIS DE MAI EXCITANT ET VARIE AVEC MISSING (PORTE 
DISPARU) DE COSTA-GAVRAS AVEC JACK LEMMON ET SISSY SPACEK. PALME D'OR DU FESTIVAL DE 
CANNES 82 FAME (LA FIEVRE DES PLANCHES): DE LA DANSE. DE LA MUSIQUE ET DE LA COMEDIE, 
UN FILM SPECTACULAIRE. LA CAGE AUX FOLLES: UN DES PLUS GRANDS SUCCÈS DU CINEMA 
COMIQUE AVEC MICHEL SERRAULT ET UGO TOGNAZZI. LE DERNIER TANGO A PARIS AVEC MARLON 
BRANDO ET MARIA SCHNEIDER LA PEAU D’APRES L’OEUVRE DE MALAPARTE AVEC MARCELLO 
MASTROIANNI ET CLAUDIA CARDINALE STARDUST MEMORIES (AU MI-TEMPS DE L’ÂGE) AVEC 
WOODY ALLEN MUHAMMAD ALI: LE GRAND CHAMPION RACONTE SA VIE. DANS LE CADRE DES 
FILMS SOUVENIRS: LA BONNE ANNEE DE LELOUCH ET LE ÇHRIST S’EST ARRÊTE A EB0LI. DE 
PLUS. PLAYBOY A L’ECRAN, LA GUERRE DES BOUTONS, BEBERT ET L’OMNIBUS, MALEVIL: LA 
VIE APRES LA BOMBE NUCLÉAIRE, ET BIEN D’AUTRES! EN PREMIÈRE, PAUL PICHE, EN DIRECT 
DU SPECTRUM DE MONTREAL.

PREMIER CHOIX
ABONNEZ-VOUS DÈS MAINTENANT!
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dustnelles et agricoles 
usées Ce n'est qu'à 
cette condition que le 
programme obtiendra 
tous les crédits dont il 
aura besoin, sans quoi 
il obtiendra de moins 
en moins d argent et la 
suffocation le guette à 
plus ou moins court 
terme

La présidente de la 
FAPEL Mme Flélène-

Louise Elie, n'a pas re­
poussé du revers de la 
main la proposition de 
dialogue et de chan­
gement faite par le mi­
nistre Ouellette.

L’assemblée gé­
nérale de la FAPEL a. 
par contre, cru né­
cessaire de rappeler au 
ministre dans une ré 
solution, que la réus­
site du programme des

lacs repose sur le dy­
namisme des citoyens 
regroupés en vue de 
réaliser la restauration 
et par la suite d'assurer 
la conservation des 
lacs de villégiature 

Cette notion guidera 
les discussions que les 
autontés de la FAPEL 
auront avec celles du 
ministère de l'En­
vironnement

Un délégué a résumé 
l'opinion des cong­
ressistes quant à la 
participation né­
cessaire active des ci­
toyens en disant : 
"Sans la présence d'u­
ne association dy­
namique. l'as­
sainissement d'un lac 
demeure et demeurera 
toujours un objectif 
utopique."

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE TARDIVEL
310, rum l'Egli»*. Donnocona 

Com*d d» P. O GO A 1 TO

APPEL D’OFFRES No 103
La Commission scolaire régionale Tardivel recevra jus­
qu'à quinze (là 00) heures, heure locale, le mardi 17 mai 
1983, des offres sous enveloppes scellees pour l'KNTRE- 
T1EN MENAGER des écoles suivantes

Ecole secondaire Donnacona 
Ecole secondaire Saint-Raymond 
Ecole secondaire Saint-Marc

Chaque soumissionnaire remettra sa soumission sur le 
"Bordereau de soumission" fourni par la Commission sco 
(aire auquel il joindra un chèque visé ou un bon de garan 
lie de soumission, équivalant à au moins cinq pour cent 
(5% ) du montant de chaque soumission. Le bon ou le chè­
que sera fait à l'ordre de la Commission scolaire régionale 
Tardivel et tiré sur une banque canadienne ou une caisse 
populaire Desjardins L'offre sera remise dans l'enve­
loppe fournie à cette fin par la Commission scolaire régio­
nale Tardivel
Les soumissionnaires pourront vérifier les plans et obte­
nir le devis descriptif à compter du 25 avril 1983 entre 
9 00 et 16 00 heures du régisseur du service de l'équipe­
ment. monsieur Jean Paul Pleau. à l adresse ci-haut men­
tionnée.
L'ouverture des offres aura lieu publiquement à 15 00 
heures, le 17 mai 1983. en présence des soumissionnaires 
qui voudront v assister
La Commission scolaire ne s engage pas à accepter la plus 
basse ou quelque autre des soumissiorvs reçues 
p. Jean-Louis Potvln.
U 1983 de ' ^“Ipement
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NOUS DONNONS UN COUPON PAR PERSONNE A CHAQUE VISTTE

QUÉBEC: 3417, le Avenue 
910, me St-Jean
435. boul. Hamel 

LÉVIS: 79A, Kennedy

dîtes que vous avez la pope>
VOUS REMETTRA UN 2* COUPON Pt

LES MOINS CHÈRES 
DE TOUTES LES VOI D 1RES 

DE FABRICATION 
NORD-AMÉRICAINE.

5812$
*

Coupt 3portes l’ontiac Acadian Scooter.
Aujourd'hui, aucune autre voiture de modèle 198.'{ fabriquée en Amérique du Nord n’est 
offerte a un prix plus modique* que celui de no1- coupés 3 portes Chevette Scooter et 
Acadian Scooter.
[XV ÉQUIPEMENT COMPLET. T us !• modèles Scooter 3 ou S portes sont livrés 
133 avec un équipement d< • moteur nerveux 4 cylindre del,6litre
a arbre a cames en tête, boîte manuelle 4 vitesses, direction a cremaillere, allumage 
électronique, pneus radiaux, sieges-baquets inclinables et entièrement rembourres de 
mousse pour un confort maximum, ainsi que moquette a poil ras.
HÂy ESSENCE ORDINAIRE. Ln nouveau système tolerant le plomb, livrable en 
LÜJ option sans supplement pour les véhiculés avec boîte manuelle 4 vitesses, permet 
de rouler à l’essence ordinaire au plomb, moins coûteuse. Renseignez-vous chez votre 
concessionnaire.
fXy LE PLUS GRAND RESEAU DE CONCESSIONNAIRES DANS 
□LJ L'INDUSTRIE. Le service apres vente est assure par plus de 7 000 concession­
naires en Amérique du Nord, dont plus de 950 au Canada.
r^y SENSATIONNELLES À LA POMPE. La Chevrolet Chevette et la Pontiac 
LJj Acadian comptent parmi l< plu fiable et les plus économiques de toutes les petitéi 
voitures importées ou nord-américaines.

6,3 L/lOO km 45 « avec équipement standard
C» s e»tinMition* s**nf basep- sur Ip** m<
oruvé-ni vnntt sp|'»n I» •> conditi' ' (J i
M'*dp|ps <Jips>pI» livrable» nviyrimant

rat'Tire Approuver:» par Transport» Canada Le» re»ultatfc

pau pnx dp dp»ail réduit
•f.e pnif indiQ jp e- ’ ^ pnx dp d» »ai par Ip fabrxant pour le coupas 3 porter Chevette Somter et Aradian
Soulier m'»dele» 1483. taxe fédérale de vente en" prise a compter du 1rr janvier 198 t Taxes provinciale et l*<ale s'il y 
a lieu, frais de transport et d immatnculation en »us. Les prix peuvent être modifies san» preavi» Certains concession 
naires peuvent vendre a un pnx infeneur

CHEVROLET PONTIAC

CHEVETTE [HO ACAEHAN
COUP 183AF Que
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AVIS PUBLIC

AVIS Mt, par préaantaa donné quo la 
Villa do Ouéboc B'adrosaora è rAaoombléo 
Nationale, à aa présenta ou è sa prochaine 
session, pour demander dos amendements 
é sa charte, la chapitra 95 dos Lola do 
1929 et ses modifications relativement eus 
matières suivantes:

1- Le pouvoir du com ne executif d'ecconfer certaine 
cont/ata de nature purement administrative

2- Le delai de signature par le Maire des contrats ré­
glementa resolutions et obligations de la Villa apres laur 
approbation par le Conaetl

3- La delegation des pouvoirs du president du Comité 
Executif de signer certains contrats da pure administra­
tion

4- L'Immunité des membres du Conseil quant aux pa­
roles prononcées et aux actes posés durant les assem­
blées

3- La rémunération das conseillers qui sont membres 
da la Commission d'Urbanlsma at da Conservation da 
Québec

ft- La préparation du rapport du vérificateur al desrapport
états financiers annuels da la Villa

7- La facturation al i envol das comptas da taxas sco­
laires par la Villa

8- La mode de présentation at d adoption du budget 
8- L'époque de présentation du budget dans une an­

née d étections municipales
10- Le montant devant être prévu au posta "mauvaises 
créances du budget
11- Les frais d'administration applicables é des paie­
ments effectués par chèques et refusés par l'Institution 
financière sur laquelle ils sont tirés.
12- La réserve foncière ou d'habitation de la Ville
13- Le stationnement de certaines catégories de véhicu­
les et le stationnement sur les terrains dont la Villa a la 
possession.
14- La protection et leeVouvoIrs des agents spéciaux.
19- Les brigadiers scolaires.
18- L'Installation, sur les murs de bâtiments ou sur les 
terrains privés, de certains éléments de mobilier urbain 
1 7- La constitution d'un fonds pour la préservation et la 
conservation du patrimoine municipal 
18- Le pouvoir de verser des subventions aux organis­
mes créés en vertu des articles 453b, 453c et 453a de la 
charte.
18- Les pouvoirs de la Commiasion de l'Exposition Pro­
vinciale de Québec.
20- La destruction des dossiers relatifs é des infrac­
tions au code criminel Intentées a la Cour municipale
21- La possibilité de remettre un billet d'assignation é 
tout contrevenant a un article de la charte ou d un régle­
ment.
22- L'annulation da billets d'infraction émis par erreur
23- La possibilité d'exiger un cautionnement des con­
ducteurs de véhicules en infraction ou d immobiliser 
leurs véhicules.
24- Les modes de preuve et la procédure devant la 
Cour municipale ainsi que l'exécution des jugements
29- Le stationnement des véhicules sur des terrains pri­
vés sans l'autorisation des propriétaires de ces terrains 
28- L'activité des véhicules hippomobiles, des cochers 
et des chevaux ainsi que la circulation des animaux et 
des véhicules S traction animale
27- Le contrôle de l'affichage fait sans permis
28- Les conditions d émission des licences et des per- 
mis
28- La cession de terrains ou le paiement d une somme 
d'argent aux fins d'aménagement de parcs ou de ter­
rains de (eux comme conditions préalables è l'approba­
tion d'une opération cadastrale
30- La refonte et la reformulation des pouvoirs accor 
dés é la Ville en matière de xonags de lotissement al de 
construction.
31- La limitation du nombre d usages semblables ou 
Identiques è I intérieur d’une même tone ou d un même 
secteur
32- La création d un tonds destiné S I aménagement de 
stationnement public ou é l'amélioration du transport en 
commun
33- L'établissement de normes de construction spécia­
les pour les bailments destinés spécifiquement è ac­
cueillir des clientèles particulières
34- La restauration et le recyclage des bâtiments com­
merciaux.
38- La possibilité de permettre pour un temps limité 
seulement I Implantation de certains usages
39- La prohibition des feux mécaniques ou électroni­
ques
37- La possibilité déxempter les handicapés de I appll 
cation de certains réglements ou d'édicter des nonnes 
spécifiques les concernant
38- La frontière séparant la ville de Lorettevtlle de la 
ville de Québec
38- La publication d'avis dans les journaux
40- La création de sociétés de développement commer­
cial et Industriel
41- La création de sociétés de restauration de bâti­
ments patrimoniaux
42- Le paiement des taxes Imposées sur les grands en­
sembles immobiliers méritant d être conservés Intacta
43- L'élimination des Insectes et des rongeurs nuisi­
bles
44- La signature des obligations ou autres effets moné­
taires par fac-similé
49- Le taux de I Intérêt sur les sommes dues è la Ville.
46- La correction des titres de certaines fonctions
47- La participation des élus é certaines assurances 
collectives
48- La cession de certains droits réel a requis pour 
l'Installation de services de glclege
48- L assujettissement du gouvernement et de ses man­
dataires aux reglements de xonage. lotissement et cons 
truction
30- L assujettissement de la Régie du Grand Théâtre 
aux taxes municipales
31- La fixation des tarifs des services et des beux
92- Le déplacement des véhicules pendant les opéra­
tions de déneigement
93- La subvention des constructions neuves
94- Le pouvoir d'interdire lee constructions dans certai 
nés zones en raison de leurs caractéristiques physiques 
33- Les sociétés d'initiative et de développement des 
artères commerciales
98- Le privilège des créences de la Ville pour le coût 
des services rendus
37- Création d une réserva pour donner suite aux déci 
slons rendues par les tribunaux corrigeant les râles 
d évaluation foncière
88- La perception de la taxe d amusement dana le cedre 
des activités d Expo-Ouébec
38- La réglementation des activités des artiste s-peintres 
et portraitistes sur la rue Du Trésor
80- Les dispositions électorale*
81- La subvention des travaux d aménagement des Im­
meubles
82- L obligation d effectuer des travaux d aménagement 
sur des terrains de statlonnemenL
83- Les pouvoirs de la Commission d urbanisme et de 
Conservation de Québec
84- Les sanctions pour l'exécution de travaux sans per­
mis
88- Les projets d ensembles réalises en copropriété 
88- L'Intégration aux constructions d équipement visant 
é protéger la santé et la sécurité des occupants
87- La réglementation de l'enlèvement des ordures
88- Les pénalités pour le défaut d obtenir une licence 
ou un permis.
88- La disposition des revenus supplémentaires Impré­
vus
70- L expropriation des servitudes ou d'autre démem­
brement du droit de propriété
71- La suspension de la délivrance des permis è l occe- 
slon de l'Imposition d une reserve ou d une 
tlon
72- L aliénation des biens de la Ville
73- Les huissiers nommes pour agir è la Cour munici­
pale
74- La réglementation des enseignes sur les véhicules 
79- La réglementation des auvents et des abris
78- La suspension de la délivrance des permis non con­
formes è un projet d amendement é un réglement de zo­
nage
77- Les mandats confiés par la Ville aux société* 
créées en vertu des articles 453b 453c et 4S3d de la 
charte
78- L'attribution des contrats d'acquisition de mobiliers 
urbains devant être Installés dans certaines parties de la 
ville
78- Diverses modifications de concordance ainsi que 
toute autre matlèie jugée nécessaire ou utile pour la 
bonne administration des affaires de la Ville ou pour 
l'Intérêt de ses citoyens.

Québec, le 28 mers 1883 
BOUTIN, ROT â OUIMET

i une expropria

Les annonces classées, 

un supermarché 

de bonnes affaires!

LE SOLEIL

647-3311

VENTE AUX 
ENCHERES

Deux propriétés contiguës situées dans le 
rang St-Charles à Ste-Agnès, comté de Char­
levoix seront vendues en justice le 2 mai 1983 
à 15 heures au bureau d’enregistrement de 
La Malbaie, 237, rue St-Etienne à La Malbaie. 
Lot 1: un terrain boisé (partie du lot 1 con­
cession St-Charles, paroisse Ste-Agnès) me­
surant environ 82 arpents en superficie dont 
l’évaluation municipale est d’environ 
$5,430.00 (prix minimal $1.411.80);
Lot 2: une maison avec un terrain boisé 
(partie du lot 4 concession St-Charles 
paroisse Ste-Agnès) mesurant environ 82 
arpents en superficie dont l'évaluation 
municipale est d’environ $57,000.00 (pnx 
minimal $14,843.40).

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DIVISION 
DARTHABASKA 
N0 4IV11-000033-83 
SURINT 021941

COUR SUPERIEURE 
(En matière de failliteI 

Dans I affaire de la faillite 
de

DENIS VEILLEUX. di­
recteur de production, 
domicilié au 889 bout 
Taché ouest. Montma- 
gny Québec CSV 3R8 
anciennement domici­
lié au 187. chemin Vin- 
celotte. Cap St-Ignace 
Québec G0R 1H0

DEBITEUR 
SOYEZ AVISÉ par les pré­
sentes que le débiteur 
mentionné en titre ayant 
déposé une proposition au 
bureau du Séquestre Offi­
ciel. 410, boul Charest est, 
suite 400. en la cité de Que- 
bec. dans la province de 
Québec II n’y a pas eu 
quorum lors de la pre­
mière assemblée des 
créanciers et le débiteur a 
décidé de déposer une ces­
sion de ses biens en date 
du 5e jour d'avril 1983 Ce­
lui-ci est réputé en confor­
mité de l'Article 39 de la 
Loi sur la Faillite avoir 
fait cession de ses biens le 
15e jour de mars 1983. La 
première assemblée de 
faillite des créanciers sera 
tenue le 27e jour d'avni 
1983. à llhOO. au Palais de 
Justice d'Arthabaska 800, 
boul Bois-Francs. Artha- 
baska, dans la province de 
Québec
Daté de Québec, ce 19e 
jour d'avril 1983

SAMSON. BELAIR INC. 
syndics de l'actif 
de DENIS VEILLEL’X

AVIS JAB
Nous avons reçu instructions de Michel Leblond, syndic, de Leblond Buz^etti 
et Associes Uee de procéder a la vente des actifs de

TRANSPORT MARC A. TREMBLAY LTEE
EN FAILLITE

PAR VOIE D’

ENCAN PUBLIC
SUR LES LIEUX

au 351, 3e Avenue, St-Romuald d’Etchemin, Qué. 
Mardi le 26 avril 1983 à 10:30 heures

41 :9 CAMIONS-TRACTEURS ET CAMIONS B 66 REMORQUES ET SEMI-RE- 
MORGUES B EQUIPEMENTS DE GARAGE ET OUTILLAGE B PIECES DE RE­
CHANGE ET PNEUS B MOBILIER ET EQUIPEMENT DE BUREAU B BATISSES 
INDUSTRIELLES ET TERRAIN (avec mise a prix)

8 19 CAMIONS-TRACTEURS ET CAMIONS
2 Mack 1978 modèle R700 avec lit moteur Cummins 360 transmiss>oo RTO 125- 
15 Fuller différentiel 12'44 000 ib ratio 4 17 oneus 1000 R20 frems Jacob 7 2 
Mack 1977 modèle R600 avec lit moteur Mack 315 transmission 12 vitesses diffé­
rentiel 12 44 000 Ib ratio 4 76 pneus 1000 R20 freins Dmator ' 3 Mack 1976 mo­
dèle Cab Over moteur Mack 300. 6 vitesses diflerentiei 12 38 000 Ib ratio 4 17. 
pneus 1000 R20 freins Dmator (1 en pieces ' ' 2 Mack 1975 modèle R600 moteur 
Mack 300, transmission 6 vitesses différentiel 12'44 000 Ib ratio 4 17 pneus 1000 
R20. frems Dmator 1 Mack 1974 modèle R600 moteur Mack 237 5 vitesses 
12 34 000 Ib ratio 4 17 pneus 1000 R20 frems Jacob > 1 Inter 1979 modèle 4300 
avec lit, moteur Cummins 350 transmission RTO 125-13 Fuller. 12/40 000 Ib ratio 
4 44 freins Jacobs 4 Inter 1978 Cab Over moteur Cummins 350, transmission 
RIO 125-13 Fuller différentiel 1 ? 38 000 lb 'atio 4 44 trems Jacobs ' 2 Inter 1977 
modèle 4300 avec lit moteur Cummins 335 transmission RTO 125-13 Fuller dihe- 
reniiel 12'40 000 Ib ratio 4 44 frems Jacob 1 camion Inter 1976 modèle Loadstar 
1600 avec boite 12' x 18 - 1 Scout international 1978 modèle Travelers

• 66 REMORQUES ET SEMI-REMOROUES
PLATES-FORMES EXTENSIBLES 3 Fruehaul (2) 1978 (1) 1976 45' extensible a 
70' largeur 96" 3 essieux (2 a lames 1 Air Lift ) charge portée 72.000 ib 1976 
avec ridelles 5 Fruehaul 1971 70 69 67 45'extensible a 65' largeur 92". 2 es­
sieux a lames charge 60 000 Ib 2 Fruehaul 1975 40' extensible a 65' largeur 
92 ". 2 essieux a i an. charge 60 000 lb / 1 Flam 1968 45' extensible i 70' largeur 
92 2 essieux a lame charge 60 000 ib

PLATE-FORME 3 Fruehaul 1977. 45 x 96 J essieux (2 a lair. 1 Air Lift ) avec 
ridelles charge 75 000 lb 11 Fruehaul, 1 Manac (5) 1976 (4) 1975, (2) 1974 (1) 
1973. 45' x 96 3 essieux (2 â lames et 1 An Lift 1 5 avec ridelles charge 72 et
68 000 lb 2 Fruehaul 1976 45' x 102". 3 essieux (2 a lames 1 ' Air Lift ) charge 
72 000 lb avec ridelles ' 2 Manac 1978 1 Fruehaul 1977 45' x 102" x 102", 3 es­
sieux (2 â Fan 1 Air LitT ) charge 75 000 lb Fruehaul avec ridelles / 8 Fruehaul 
1 Cancar (3) 1975, (2) 1973. (2) 1971 (1) 1979 45 x 96 2 essieux à lames 7
avec ridelles charge 60 et 58 000 lb ? Fruehaul 1972 1971 45 x 92", 3 essieux 
(2 a lames i a Air Lift 1 charge 72 000 lb 1 Fruehaul 1972 45'x 92" 4 essieux 
(2 a lames 2 à "Air Lift 1 charge 84 000 lb 7 Fruehau* 4 Cancar (8). 1973 a 
1971 et 2 1962) 45 x 92 2 essieux a lames charge 60 et 58 000 lb. 2 avec ridel­
les

970. 26 el 24 x 96 ' 5 essieux (4 a la-PLATE-FORME EN TRAIN: 2 Fruehaul
mes 1 a Air Lift 1 charge 85 000 lb

FARDIERS 2 Manac 1979 44 x 102 2 essieux a lames charge 30.000 lb

SEMI REMORQUES A FRET GENERAL 9 Fruehaul (2) 1973, (4) 1972 (3) 1968 
45’ x 96 2 essieux à lames. 6 charges é 60 000 et 2 â 50 000 lb

s EQUIPEMENT DE GARAGE ET OUTILLAGE

2 compresseurs 5 h p (1) Webster modèle 65-1 (Il Deviibis modeie VAP 50-50 
1 machine a graisser Bailcrank 1 soudeuse Lincoln modèle 1051 / Soudeuse 
Westinghouse modèle MK sur roues 1 palan à chaînes Matpco 2 tonnes 1 
machine à jet de sable modeie VCDA 14x4 4 vérins hydrauliques. (1) Hem Wer­
ner de plancher 10 tonnes (1) Weave' modeie WT 14 (2 Black hawk 20 tonnes 
PJ 21 1 verm hydraulique pour carrosseries ! 1 verm mécanique pour transmission 

Quantité d outils pour mécanicien Debouiionneuse 1 Quantité d outils a I a ' 
et electnque Meules d établi Etau ' Extincteurs Sels de torches / Pompes a 
graisser et à l huile Bassm de nettoyage Escabeaux et echeiles etc

é PIECES DE RECHANGE ET PNEUS
t bkx de moteur Mack '(conditionne 2 transmissions et 1 ditterentiel de Mack 
usage Environ 60 pneus pour remorques et camons / 27 roues pour remorQue- 
Roues / Jantes de roues Chambres a ai' Supports pour toile / Panneaux Le 
de ters assortis Sabots de trem Boyaux hydrauliques Filtres a air Antige1 
Nettoyeur Démarreurs ' Lot de boulons ecroux et rondelles Alternateurs 
Pemtuxe Quantité de pieces de rechange eiectngue et mécanique Joints univer­
sels Eiearmg Lot de chaînes tire-tort èt courroies pou'piaté-torme etc

é MOBILIER ET EQUIPEMENT DE BUREAU:
Bureaux executifs et de secretaires Credences ' Fauteuils executifs et de recep­
tion Chaises de secretaires / Lampes de bureaux / Classeurs Bonnex et autres 
format legal et format lettre 2-3-4 tiroirs / Dactylos 7 Protectograph F & E Hed- 
man modeie Exceil Fichiers McBee Classeur â l epreuve du feu National 4 ti­
roirs 2 heures 1 tabe a dactylo et de travail / Extincteurs Escabeaux 7 Poeie 
deux ronds retngerateur et evier Wood s / Lot d ancles de bureaux divers etc

# BATISSE INDUSTRIELLE ET TERRAIN (avec misé è prix)
Terrain d environ 150 000 pi car sur lequel sont enges 3 immeubles dont bureaux 
d une superficie de 1200 pi car d un entrepot de 14 640 pi car sous-ioue en par­
tie par la compagnie BeM Canada et d un garage de 11 160 p> car Ces terrains e» 
immeubles sont situes dans le parc industriel St-Romuald a proximité du chemin de 
ter et de la transcanadienne

DATE: LE MARDI 16 AVRIL 1983 A 10:30 HEURES 
LIEU: 351 - 3e AVENUE. ST-ROMUALD D’ETCHEMIN. QUE 
INSPECTION: LUNDI LE 25 AVRIL 1983 ENTRE 10:00 êt 17 00 HEURES 

CONDITIONS 2S\ A L ADJUDICATION — COMPTANT OU CHEQUE VISE
TELEPHONE SUR LES LIEUX: 418-839-112S

Direction à suivre A 10 mille* de Québec sur la route transcana­
dienne, en direction de RIvière-du-Loup. sortie St-Romuald. Ire 
lumière à gauche, ire rue à droite.

JAB- J‘ ARMAND BLAIS INC.
Slftif SOCIAL
40 Piété Crémêr*. Su.» 42. Bontféêi 0c H2P 2T1 M.: (»14| M14241
SuCCUTS*!*

■“ 2022 ruêlêvomer Su<» 130 OuéfcéC 0c GIN 415 »t (41I)M3-Mi3

JQUIDATEURS — ENCANTEURS LICENCIÉS — ÉVALUATEURS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
No COL’R

-*00-11-000430-838 
No ACTIF 022194 
Date de la faillite: 18 avril 
1983

COt R SUPERIEURE 
"en matière de faillite*’

DANS U AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE

monsieur Ray­
mond MARTEL CP 
332. Laurier Station. 
Cté Lotbinière. Que
005 120 débiteur

Assemblée 
Date: 5 mai 1983 
Heure: 10 00 heures
Endroit:
Bureau du Syndic 
MAHEU NOISEUX 

INC"
1195. avenue Lavigene 
Sainte-Foy < Québec l 
G1V4N3
AVIS est par les présentes 
donné que le débiteur sus­
dit a fait cession de ses 
biens a la date ci-haut 
mentionnée
La première assemblée des 
créanciers sera tenue a la 
date, l'heure et l’endroit 
Indiqués plus haut 
Sainte-Foy, le 20 avril 1983 

MAHEU NOISEUX INC. 
Syndic
Edouard Richard, cê. 
Syndic

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DIVISION 
DARTHABASKA 
NO 415-11-000032-83 
SURINT 021840 

COUR SUPERIE1 RE 
(En mauère de faillite i 

Dans I affaire de la faillite 
de

GILLES VEILLEUX 
directeur d usine do­
micilié au 86 rue St- 
André. Montmagnv. 
Québec. G5V 3W8. an­
ciennement domicilié 
au 1503 du Collège, 
Plessisvilie. Québec 
G6L IZ7 DEBITEUR

SOYEZ AVISE par le» pré­
sentes que le débiteur 
mentionné en titre ayant 
déposé une proposition au 
bureau du Séquestre Offi­
ciel. 410. boul Charest est. 
suite 400. en la cité de Que- 
bec. dans la province de 
Québec II n’y a pas eu 
quorum lors de la pre­
mière assemblée des 
créanciers et le débiteur a 
décidé de déposer une ces­
sion de ses biens en date 
du 5e jour d'avni 1983 Ce­
lui-ci est réputé en confor­
mité de l'Article 39 de la 
Loi sur la Faillite avoir 
fait cession de ses biens le 
15e jour de mars 1983 La 
première assemblée de 
faillite des créanciers sera 
tenue le 27e jour d’avril 
1983 è 11 h 30 au Palais 
de Justice d'Arthabaska. 
800. boul Bois-Francs Ar- 
thabaska. dans la province 
de Québec
Date dt Quebec. ce 19e 
jour d'avril 1983

SAMKON. BELAIR INC. 
syndics de l'actif 
de GILLES VEILLEl-X

Québec, Lb SoIbiI. sameoi 23 avril 1983

iavrii oc ,

«éESt quebec

• Approbation daa états financier* dé l'Office 
Icipal d'habitation dé Québec, pour l'exercice fl-

CONSEIL MUNICIPAL
ORDRE OU JOUR 25 AVRIL 1983

Fhiéro
t . Ratification du procès-verbal da la aéanoa du 

Coneail municipal tanua la 11 avril IBB?.
i-' Présentation do tous les document», lottrao et

requêtes adressés au Conseil.
3 - Rapport du aèrent et dee chefs de service.
4 - RAPPORTS OU COMITE EXECUTIF

588 • Convention d'exploitation devant Intarvenir 
entre la SHQ. la VII» et l'OMMQ concernant le protêt 
d'habitation connu tous io nom do projet Charcot 
878 • Acquisition par la VII» do Alimentation Oal- 
lalre Inc., d un terrain connu al désigné comme étant 
tes lots 1165-8-2, 1165-9-2 st 1165-1G-1 du cadastre 
de la paroisse de Saint-Ambrolae-de-te-Jeune-loret- 
te. pour un montant de 1.00 t.
878 - Adjudication de contrats pour l'opération d’un 
comptoir-restaurant aux arénas Victoria al Las Sau­
les et ( aiguisage de patins è I arène Victoria, pour la 
période • étendent du 1er mal 1983 au 30 avril 1986 
8 77 - Adjudication de divers contrat* pour 1a toumi- 
ture et te transport do produits chimiques è l'usine 
de traitement d'eau pour la période s'étendant du 1er 
mat 1983 au 30 avril 1984
878 • Posa d'un service d'aqueduc de 150 mm de 
diamètre pour alimenter un système de gicleurs au­
tomatiques dans un immeubte situé au 555. me Si 
Jean propriété dé monsieur Deo Phan et de madame 
Ngo Thlmlnh Hue
570 - Adjudication da contrat è te firme Camions In­
ternational Elite Lise, pour la fourniture d'un camion 
a cabine basculante P T.C. 14 000 kg. pour un mon­
tant de 84 747.50 S.
580 - Adjudication de contrai è la firme Camions è 
Incendie Pierre ville Liée, pour la fourniture d'une 
pompe è incendie de marque C I P pour un montant 
global de 68 125 00 S.
881 - Adjudication de contrat è la firme Lee Entre­
prises Antonio Barrette inc., pour ( exécution de tra­
vaux da construction el da reconstruction de trottoirs 
•I bordures Ce rues dans tes secteurs Haute-Ville et 
Saint-Roch. Saint-Sauveur durant l'exercice financier 
1983, pour un montanl approximatif de 431 697.50 S.
882 • Adjudication de divers contrats pour la fourni­
ture annuel le de différente matériaux requis par te 
Service de te vote publique durant l'exercice finan­
cier 1983
583 
munidp
nancter se terminant te 31 décembre 1982.
584 - Versement è la réserve foncière pour 8ns ré­
sidentielles. du lot 4598 du cadastra de te Cité de 
Québec et modification è Is resolution CM-83 490 
885 • Versement d'une somme de 77 427.00 S. è 
monsieur Jutes Mermel Stain, è titre d'indemnité en 
capital et Intéréta pour certaine terrain» cédés è la 
Ville.
588 • Verse msn» d'uns somma dé 204 981.15 S. aux 
héritiers de 1a Buccession Adélard 8 Fortin, è titre 
d'indemnité en capital et Intéréta pour certains ter­
rains cédés è la Ville
587 - Dépôt pour adoption an première lecture du 
projet de réglement 2925.
588 - Adjudication de divers contrats, pour ( exécu­
tion dé travaux d'arboriculture dans la Ville durant 
tes exercices financiers 1983. 1984 et 1985
58B • Adjudication da contrat è Savard 8 Dion Inc. 
pour l'exécution de travaux d'égout domestique, 
d'infrastructure de rue et de pavage dans te projet de 
te rue St-André, phase I. pour un montant ds 1 108 
000.00 5.
590 • Acquisition per la Ville, da monsieur Claude 
Paquet d'un terrain connu al désigné comme étant 
te lot 2400-22-1 du cadastre de la paroisse dé Saint- 
Sauveur. pour un montant de 11 500.00 S
581 • Cession è te Ville, par monsieur Gilles Mont- 
miny. de certains lots du cadastre de la paroisse de 
Salnt-Ambrolse-de-le-Jeune-Lorotte el cession per Is 
Ville en contre-échange d'uns partie du lot 465-5 du 
même cadastre
592 - Vante par la Ville, è Construction Roger Tur- 
geon Inc. et François Prévost Inc., du lot 56^375 du 
cadastre de la paroisse de Satnt-Roch-Hord. dans le 
cadre du programme de mite en disponibilité de ter­
rains "Bétir en Ville 2". pour un montanl da 17 
767.72 S.
583 • Adjudication de contrai è San! B.P. Inc. al 
Marcel Gagné pour te vidage des puisards sur te ter­
ritoire de la Ville durant la période s'étendant du 9 
mal 1983 au 15 novembre 1985
594 • Dépôt pour adoption an deuxième lecture, tel 
que modifié, du projet de réglement 2890.
595 • Adjudication de contrats è Les constructions 
Vlcan Inc pour la construction d'un nouveau pont 
sur la rivière St-Chartes. dana l'axa du boulevard 
.tean-Lesago pour te montant de 4 887 000 005
598 • Approbation de la convention collective de­
vant Intervenir entre 1a Villa de Québec et te Syndicat 
des fonctionnaires municipaux de Québec durant 1a 
période s'étendant du 1st janvier 1983 au 31 décem­
bre 1984
587 • Contrat adjugé X tes Entreprises P E B Liés 
pour l’exécution dé travaux da retapa I des phases 
III si IV du jumelage du boulevard Laurontien polir 
un montant 108 929.705.

».. ETUDE DES PROJETS DE REQLEMENTS POUR 
ADOPTION EN Ire LECTURE
2928 • Modifiant te réglement numéro 2272 "Con­
cernant rUrbanisme dans tes districts Las Sautes. 
N eut ch étal Duberger al Charteebourg-Ouest".

8- ETUDE ARTICLE PAR ARTICLE DES PROJETS 
DE REGLEMENT POUR ADOPTION FINALE 
2890 • Concernant tes artistes-peintres de la rue du 
Trésor 
MODIFIE (x)
2909 • Modifient te réglement ne 2474 ' Concernant 
I Urbanisme dans une partie des districts Champlain. 
St-Roch Si-Sauveur at Llmollou (x)
2922 - Etablissant un programma ds subventions 
pour promouvoir l'Inetaliation de systèmes de pro­
tection contre I'lncenote per giclage automatique (x)
2923 - Décrétant 1a réalisation du programma ds 
subventions pour promouvoir l'Installation ds systè­
mes ds protection contra l lnceodle par gldsge au­
tomatique décrété par te réglement 2922 et un em­
prunt dé 100 000.00 5 nécessaire 4 cette fin (x)

(x) Pour tour adoption on douxlèmo lecture. Il faut te ma­
jorité absolue des membres du Conseil

7 - INTERVENTIONS DE8 MEMBRES DU CONEEIL 
8- AVI* DE MOTION 
8. MOTION
'3 .PERIODE DE QUESTIONS BT OS REPONSES

Réponses à donner è des questions posées lors de
seances antérieures
Matières ayant fall l'objet Ht l'avis prévu è I articte 
6.3.2 du réglement numéro 2711.

11.-CLOTURE DE LA BEANCE
N.B. Il pourra être ajouté è/ou enlevé d# est ordre 
du jour toute matière ou sujet qui requiert i'approba­
tion du Conseil si tes circonstances te justifiant 

Quebec. Le Greffier de la Ville
te 22 avril 1883 Antelne Carrier, avocat

CANADA
PROVINCE DE QL EBEC 
DIVISION 
D ARTHABASKA 
NO 41VI1-000031-83 
SURINT 031836

COI R SUPER1EURL 
(En matière de failli») 

Dans I affaire de ia faillite 
de

ROGER VEILLEUX. 
consultant domicilié au 
1 rue Chatel app 204 
Virtonaville. Quebec, 
G6P 8W1

DEBITEUR
SOYEZ AVISE par les pré­
sentes que le débiteur men­
tionné en titre ayant dé­
posé une proposition au bu­
reau du Séquestré Officiel. 
410, boul Charest est suite 
400. en la cité de Québec, 
dans la province de Qué­
bec Il n'y a pas eu quorum 
lors de la première assem­
blée des créanciers et le dé­
biteur a decide de déposer 
une cession de ses biens en 
date du 6e jour d'avni 
1983. Celui-ci est réputé en 
conformité de
l'Article 39 de la Loi sur la 
Faillite avoir fait cession 
de ses biens le 15e jour de 
mars 1683 La première as­
semblée de faillite des 
créanciers sera tenue le 
27e jour d’avni 1083. é 
10h30. au Palais de Justice 
d'Arthabaska. 800. boul 
Bois-Francs Arthabaska, 
dans la province de Qué­
bec
Daté de Québec, ce 19e jour 
d'avni 1983

SAMSON. BELAIR INC. 
syndics de l’actif 
de ROGER VEILLEUX

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DIVISION 
D ARTHABASKA 
N0 4IV11-0OÛÛ3O-83 

i SURIN t 021838
COUR SITERIEl RE 

(En matière de failli») 
Dans ( affaire de la failli» 
de

ANDRE VEILLEUX 
agent d enquêtes et de 
contrôle, domicilié au 
8. rue Massue Artha­
baska. Quebec G6P 
7X8

DEBITEUR
SOYEZ AVISE par les pré 
sentes que le debiteur 
mentionne en titre ayant 
déposé une proposition au 
bureau du Séquestre Offi 
ciel 410 boul Charest est 
suite 400. en la cité de Qué­
bec dans la province de 
Québec 11 n y a pas eu 
quorum lors de 1a pre 
mière assemblée des 
créanciers et le debiteur a 
décidé de déposer une ces­
sion de ses biens en date 
du 6e jour d'avni 1983 Cé 
lui-ci est réputé en confor 
mité de I Article 39 de la 
Loi sur la Faillite avoir 
fait cession de ses biens le 
15e jour de mars 1983 La 
première assemblée de 
faillite des créanciers sera 
tenue le 27e jour d'avni 
1983. â 10h30. au Palais de 
Justice d'Arthabaska. 800 
boul BoisFrancs. Artha 
baska. dans la province de 
Québec
Daté de Québec, ce 19e 
jour d'avril 1983

SAMSON. BELAIR INC 
svndlcs de l'actif 
de ANDRE VEILLEUX

Raymond. Chabot,
^ Fa tard, Gagnon Inc.

- Syndic
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
NO 200-11-000390-834S 
Nos Surintendant 022056 - 022057 

COUR SUPERIEURE 
(en matière de faillite)

Dans ( affaire de la faillite de
ADMINISTRATION SOMMAIRE 
ALAIN GAGNE <231 979 022). bou 
cher, ayant fait affaires sous les nom et 
raison sociale de "BOUCHERIE ST- 
JACQUES ENR." au 1420. rue St-Jac- 
ques ANCIENNE-LORETTE (Qué 
bec) et ELIANE BOULET (257 095 
240). tous deux domiciliés et résidant 
au 5469LJ. boul Fossambault. STE-CA- 
THERINE (Québec) GOA 3M0

DEBITEURS
DEMANDE DE SOUMISSIONS

Avis est par les présentes donné que des 
soumissions cachetées seront reçues par le 
syndic soussigné à son bureau, au 350. 
boul Charest est. bureau 600 Québec 
(Québec), le ou avant le 2 mai 1983 à 11 00 
heures pour l'achat des lots suivants 

VALEUR
APPROXIMATIVE 

LOT 1 Equipement divers ser­
vant è l'exploitation d'un 

• commerce de boucherie 
comprenant étagères è 
plateaux sur roulettes, ta­
bles de travail, distnbu- 
teur à papier, comptoirs 
en bois, poêle électrique.
etc S 700

AT 2 Réfrigérateur de produits 
laitiers de marque HILL 
466-D S 1.500

LOTS Comptoir réfrigéré. 12 
pieds, de marque HUSS- 
MANN DX12 11-500

LOT 4 Réfrigérateur horizontal 
12 pieds, de marque 
MCCROY $1-500

LOT 5 Congélateur 44 ’ x 24" x
36" 6200

LOT 6 Tranche viande de mar­
que BERKEL 51200

LOT 7 Délicatiseur Steakmaker. 
modèle 200 5600

LOT 8 Table de travail en acier 
60” x 31" x 34 "H avec 
planche à dépecer 6450

LOT 9 Moulin à viande BERKEL. 
modèle E-222 81.000

LOT 10 Scie è viande HOBART, 
modèle 5213 61.000

LOT 11 Comptoir en acier inoxy­
dable avec évier double 6800

LOT 12 Emballeuse CLAMCO. mo­
dèle 752A 6300

LOT 13 Piqueuse IDEAL, modèle 
MTM-2 6400

LOT 14 Unité de réfrigération 
pour chambre froide de 
marque AIR 60 m/s 6380

LOT 15 Ensemble de 16 crochets é 
boucherie 8250

LOT 16 Génératrice KATO
LIGHT 6200

LOT 17 Compresseurs de marques 
TECUMSEH. BRUNNER.
HILL. COPELAMATIC. 
etc. S2.000

Toutes les soumissions, accompagnées d'un 
chèque visé, devront être cachetées et. sur 
le recto de l'enveloppe, la mention sui­
vante devra être inscrite: SOUMISSION 
DE: ALAIN GAGNE" selon l'éventualité, 
et devront être livrées au bureau du syndic 
à l'adresse précitée avant la date et l'heure 
fixées pour l'ouverture des soumissions 
Ladite ouverture des soumissions se fera 
au bureau du syndic devant les soumission­
naires présents.

INSPECTION DES ACTIFS 
Les lots 1 à 17 pourront être inspectés le 
mardi 26 avril 1983 de 14 00 heures ê 16 00 
heures. Pour de plus amples 'nformations, 
communiquer avec M. Denis Guilbault. du 
bureau du syndic, au numéro (418 ) 647- 
3078
Les soumissionnaires sont invités à assis­
ter ê l'ouverture et à l annonce des soumis­
sions reçues le 2 mai 1983 à 11.00 heures 
au bureau du syndic soussigné 
Le syndic ne s'engage à accepter ni la plus 
haute ni aucune des soumissions

AUTRES CONDITIONS ET 
RESERVES SE RAPPORT ANT 

A LA VENTE DES BIENS 
Le détail des conditions et réserves se rap­
portant i la vente des biens pourra être ob­
tenu au bureau du syndic. Ces conditions 
et réserves font partie intégrante de 
l'appel d'offres et il est de la responsabilité 
de chaque soumissionnaire d en obtenir 
une copie.
Daté de Québec ce 21 avril 1983

RAYMOND. CHABOT, FAFARD. 
GAGNON INC.
SYNDIC

Par; Jran-Germaln Hoot, LU. U,
Svndlr

BUREAU DE:
RAYMOND. CHABOT.
FAFARD. GAGNON INC.
350. boni Charest est 
Bureau 60(>
QUEBEC (Québec 1 
GIK 3H5

A t
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Porno: appui 
mitigé de Pauline 
Marois au bill 109

(D’après PC) — 
Tout en reconnaissant 
l’importance du projet 
de loi 109, sur le ci­
néma, la ministre dé­
léguée à la Condition 
féminine Mme PauLne 
Marois regrette qu'il 
ne prévoit nen pour 
freiner la montée de la 
pornographie sur les 
écrans.

Mme Marois a dit re­
gretter que le projet de 
loi 109 ne tienne pas

compte davantage des 
recommandations fai­
tes par le Front contre 
la pornographie et le 
Conseil du statut de la 
femme.

Les revendications 
de ces groupes por 
taient notamment sur 
la modification et la 
démocratisation du 
processus de clas 
sement des films et au­
tres productions ci­
nématographies, en

vue d’enrayer la por­
nographie

Par ailleurs, le RA1F, 
Réseau d'action et 
d'information pour les 
femmes, a tenté, ré­
cemment, de se servir 
du code criminel pour 
empêcher la pro­
pagation de la violence 
sexuelle, de la dé­
gradation et de l'ex­
ploitation des jeunes 
dans la pornographie, 
mais sans succès.

AVIS
Sous-traitant demandé 
pour montage de char­
pente en bois, de blocs à 
logements et de rési­
dences. Licence d'entre­
preneur exigée.
Kaire parvenir offre au: 
784. nie Commerciale, 
St-Jean-Chrysostome 

G0S2T0

WIS AUX CRÏANCIERS 
DELA

PREMIERE ASSEMBLEE
Dans l'affaire de la faillite 
de:

RICHARD BUJOLD 
INC.
CP 121 
Caplan
Co. Bonaventure. P Q.

DEBITRICE 
AVIS est par les présentes 
donné que Richard Bujold 
Inc a fait cession de ses 
biens le 18 avril 1983 et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 5 
mai 1983 à 10:00 hres au 
Palais de Justice, rue Prin­
cipale, New Carlisle. P Q 
Daté de Montréal, le 20 
avril 1983

J. GUY ST-GEORGES
SYNDIC 

Bureau de:
ST-GEORGES,
HEBERT & CO 
401. bout St-Joseph est 
Montréal. Qué.
H2J 1J6
Tél.: <5141 844-1044

AVIS
Avis est par les présentes 
donné, conformément à 
l'article 1571D du Code ci­
vil. que des actes de trans­
fert et cession de toutes les 
créances présentes ou fu­
tures de DISTRIBU­
TEURS CHAMPLAIN 
INC., ayant sa principale 
place d'affaires au 2405, 
Dalton. Sainte-Foy. Pro­
vince de Québec, en faveur 
de la Banque Royale du 
Canada, en date des 9 dé­
cembre 1981 et 8 mai 1981, 
ont été enregistrés aux bu 
reaux des divisions d'enre­
gistrement de Montréal, le 
13 décembre 1981 sous le 
numéro 3229843. de Chi­
coutimi le 13 mai 1981. 
sous le numéro 373842. de 
Trois-Rivières le 13 mai 
1981. sous le numéro 
335712, de Rimouski le 14 
mai 1981. sous le numéro 
223861 et de Québec ta 12 
mai 1981. sous le numéro 
1014475
QUEBEC, le 21 avril 1983

RAYMOND. CHABOT
MARTIN. PARE & CIE
Mandataire de 

BANQUE ROYALE 
DU CANADA

APPEL D'OFFRES
SERVICE DE LA VOIE PUBLIQUE

AVIS PUBLIC eaL par les présentes, donné que 
des offres cachetées, scellées et endossées: 
TRAVAUX DE REVÊTEMENT DE SURFACE ET 
D AMENAGEMENT PAYSAGER dans le projet 
PLACE DE LA RIVIERE - PHASE l-B" et adres­
sées au Greffier de la Ville. H&tel de Ville. Qué­
bec. seront reçues Jusqu'au Jeudi 5 mal 1083, à 
onze heures (11 h00). heure locale.
Les intéressés peuvent se procurer les docu­
ments nécessaires au secrétariat du Service de la 
Voie publique, situé au 2, avenue Chauveau (ni­
veau rez-de-chaussée), moyennant un montant 
de dix dollars (10.00$) non remboursable Ils 
peuvent aussi obtenir les renseignements perti­
nents en s'adressant au personnel du Service de 
la Voie publique, au numéro de téléphone 694- 
6391
Les soumissionnaires sont priés de prendre note 
que le bureau du Greffier est habituellement 
fermé entre 12h1S et 13h45. Les personnes inté­
ressées è assister i la séance d'ouverture des 
soumissions pourront le taire en se rendant au 
bureau du Greffier é la date et é l'heure qui mar­
queront l'expiration du délai accordé pour la ré­
ception des soumissions
La Ville ne s'engage à accepter ni la plus basse 
ni aucune des soumissions reçues 
Québec. LE GREFFIER DE LA VILLE
l« 14 avril 1983 Antoine Carrier, avocat

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
SOUMISSION POUR LE PRIVILEGE 

D’EXPLOITER LE RESTAURANT 
SITUE AU REZ-DE-CHAUSSEE 

DU KIOSQUE DE 
LA TERRASSE DUFFERIN

AVIS PUBLIC est par les présentes, donné que 
des offres cachetées, scellées, endossées pour le 

PRIVILEGE D'EXPLOITER LE RESTAURANT SI­
TUE AU REZ-DE-CHAUSSEE DU KIOSQUE DE 
LA TERRASSE DUFFERIN" et adressées au Gref­
fier de la Ville, Hôtel de Ville de Québec, seront 
reçues jusqu'à ONZE HEURES (11H00) (heure 
locale), le vendredi 29 avril 1983 
Les soumissionnaires sont priés de noter que le 
bureau du Gretfier est habituellement fermé entre 
12h15 et I3h45

Les Intéressés peuvent se procurer les formules 
d'offres et obtenir les renseignements pertinents 
en s'adressant au personnel du service des Tra­
vaux publics, division des Propriétés municipa­
les. 2. avenue Chauveau. 1er étage, Québec, au 
numéro de téléphone 694-7192.

La Ville de Québec ne s'engage pas à accepter la 
plus haute ni aucune des soumissions reçues 
OuétMC. LE GREFFIER DE LA VILLE,
•é 18 avril 1983 Antoine Carrier, avocat

■ + Défense
nationale

National
Defence

AVIS AU PUBLIC
CHAMP DE TIR DU CAMP 

DE VALCARTIER

LA VILLE DE SAINT- 
RAYMOND 

M-Raymond. Comté de 
Portneuf. P.Q.

GOA 4G0

DEMANDE DE 
SOUMISSIONS

LA CORPORATION MU­
NICIPALE DE Ville de 
Saint-Raymond comté de 
Portneuf recevra des sou­
missions cachetées et scel­
lées pour l'achat de maté­
riel de protection et de 
lutte contre l’incendie, tel 
que décrit ci-après:
Une (1) autopompe d'une 
capacité de 4 000 litres/mi- 
nute et tel que spécifié 
dans les plans et devis pré­
sentés à cette fin par la mu­
nicipalité et préparés par 
la Direction générale de la 
prévention des incendies.
Les soumissions seront pré­
sentées sur les formules of­
ficielles. dans les envelop­
pes officielles remises à 
cette fin par la municipali­
té.
Les soumissionnaires de­
vront se conformer aux exi 
gences, telles que décrites I 
dans la Partie 10 du devis 
"Instructions aux soumis­
sionnaires"
Les soumissionnaires inté­
ressés devront retourner 
immédiatement "Yiu secré­
taire-trésorier de la munici­
palité laccusé-réception 
des documents.
Les soumissions seront re­
çues au bureau du secré­
taire-trésorier de la munici­
palité jusqu’à trois heures 
de l’après-midi (heure 
avancée de l'est). Le 16e 
jour de mai 1983 
L'ouverture des soumis­
sions aura lieu à 19:30 heu­
res le 16e jour de mai 1983 
La Corporation municipale 
ne s'engage à accepter au­
cune des soumissions re­
çues
Daté le 19e jour d avril 
1983

Réjeanne Julien
Secrétalre-iréuorler

Jusqu à avis contraire. Il y aura des exercices de tli de 
Jour et de nuit au champ de dr de Velcartler

Le sono de danger est délimitée comme suit

La frontier* set du secteur est une ligne Urée 
parallèlement é la routa 371 (Lorettevtlle è St-Gabrlel 
de ValcarUer) du côté ouest de ladite route, cette ligne 
débuté è l’endroit où la rivière Nelson Intercepte le 
route 371 et se continue Jusqu'au Lac Ferré: depuis ce 
point en direction nord-ouest Jusqu'à la frontière ouest 
du Monastère Saint-Sacre ment puis direction nord-est 
une distance de trois milles Juequ'è la route parallèle i 
la rivière Jacques-Cartier et du côté ouest de celle-ci: 
puis direction nord-ouest Jusqu'à un mille passé le 
pointe extrême ouest du Lac Tenterte La frontière 
nord de la zone est délimitée per une ligne droite Urée 
entre le point extrême nord de la fronttère est et te Lee 
de Claire La frontière ouest est délimitée per une ligne 
tirée depuis le Lac De Clairs è un point un mills passé 
la bsrrlérs ds l'ouest slss sur Is routs Lac St-Joseph 
— Velcartler depuis ce point direction nord-est Jus­
qu au Lee du Père puis direction eud-eet Juequ'è la ri­
vière Jscques-Cartier. La frontière sud de cette ions 
est une ligne droite tirée direction set sud-sel du point 
extrême sud de la frontière ouest pour uns distance ds 
3 milles, depuis ce point direction nord-est Jusqu'au 
sommet du mon*, connu sous le nom de Brillent puis 
direction nord jusqu'au point extrême sud d* 1s fron­
tière

Tous les chemins, routes et voles d accès è la zone du 
camp sont Indiqués par des affiches libellées en fran­
çais et en anglais. Interdisent rentrée dans la zona

MUNITIONS ET AUTRES EXPLOSIFS EGARES

Lee bombes, grenades obus et autres explosifs 
analogue* constituent un danger qui peut causer 
des blessures ou entraîner la mort Ns ramassez 
pas ces objects et ne Iss gardez pas comme sou­
venirs. SI vous avez trouvé ou conservé en votre 
possession un objet que vous croyez être un ex­
plosif prévenez le police de votre localité qui 
verra à en disposer

Personne ne peut pénétrer dent le zone sans autorise

PAR ORDRE 

Soue-MInletr*
Ministère de la Défense Nationale

OTTAWA. CANADA 
17630-77

Canada

avis divers- 
appels 
d’offres- 
soumissions

R.i\ moud. Chabot 
Katard.Gannon Inc.

nd«C

■CANADA
IPROVINCE PF QUEBEC 
[DISTRICT PE CHK'OI’TIMl 
[no 15011 -000084-83 
I No Surintendant 022214

I

DEMANDE DE SOUMISSIONS
J AVI.», fût par les présente» donné que de» 
j»oumi»sion» rachetées seront reçue.» par le 
[syndic soussigné à son bureau, au 350. 
Iboul Charest est bureau 600 Québec 
1 (Québec), le ou avant le 4 mai 1983 à 11 00 
[heures pour l âchât du lot suivant 
■ LOTI Residence unifamiliale sise au 

195. rang St-Ours. Baie St-Paul 
(sujet à hypothèque)
VALEUR APPROXIMATIVE

$61,800
[Toutes les soumissions, accompagnées d'un 
■chèque visé de 5% du montant de la sou- 
Imission pour le lot 1. devront être cache- 
[tées et. sur le recto de l'enveloppe, ta men- 
Ition suivante devra être inscrite: "SOU- 
iMISSION DE 150-11-000084-83" et devront 
[être livrées au bureau du syndic à 
I l'adresse précitée avant la date et l'heure 
[fixées pour l'ouverture des soumissions 
I Ladite ouverture des soumissions se fera 
[au bureau du syndic devant les soumission 
| naires présents

INSPECTION DES ACTIFS 
[Le lot 1 pourra être inspecté au 195. rang 
I St-Ours Baie St-Paul, le mercredi 27 avril 
11983 de 13:00 heures à 17:00 heures. Pour 
[de plus amples informations, commune 
Iquer avec M François Noel, du bureau du 
[syndic, au numéro (418 ) 647-3078 
[Les soumissionnaires sont invités à assis- 
Iter à l'ouverture et à l'annonce des soumis- 
I Mons reçues le 4 mai 1983 à 11:00 heures 
I au bureau du syndic soussigné 
j l,e syndic ne s'engage à accepter ni 1a plus 
I haute ni aucune des soumissions

AUTRES CONDITIONS ET RESERVES 
SE RAPPORTANT A 

LA VENTE DES BIENS 
I Le détail des conditions et réserves »e rap 
iKjrtant à la vente des bien» pourra être ob- 

Itenu au bureau du syndic Ces conditions 
let réserves font partie intégrante de 
j l'appel d'offres et il est de la responsabilité 
[de chaque soumissionnaire d'en obtenir 
| une copie.
I Date de Quéeec. ce 21 avril 198(1

RAYMOND. CHABOT. FAFARD. 
GAGNON INC 
SYNDIC

Par Jean-Germain Huot, LU. L-. 
Syndic 

IBUREAI DE 
RAYMOND. CHABOT.
FAFARD. GAGNON IN« .

I Bureau 600 
1350. houl. Charest est 
IqUKBEI (Québec)

>1K 3115

APPEL D’OFFRES
Dans l'affaire de

METALLURGIE PELCHAT INC, 4055. 4e Rue, 
Centre industriel. St Romuald d'Etchemin. Qué. 

FIDUCIE DU QUEBEC, fiduciaire en vertu d’actes de fi- 
ducie exécutés par Métallurgie Pelchat Inc dont les ga­
ranties créées par lesdits actes sont devenues exécutoires, 
fait appel à des offres, par l’entremise de son agent, pour 
la vente des biens ci-après décrits en bloc ou en lots sépa­
rés.

DESCRIPTION DES RIENS
Lot 1 Terrain et bâtisse

Un terrain de 563,000 pi. carrés 
avec bâtisse de 70,127. pi. carrés 
de plancher, (structure d’acier et 
revêtement de tôle émaillée)

Valeur marchande 
Lot 2 Machinerie, équipement et outil­

lage (servant à la production)
Valeur marchande 

Lot3 Machinerie de chantier (soudeu
ses. compresseurs, scies à métal 
etc.) Valeur marchande

Lot 4 Ponts roulants et structure de 
monorail Valeur marchande

Lot 5 Chambre de sablage. Wheelabra- 
tor. 52' x 20' x 18' avec con­
voyeurs. accessoires à jet, treuil, 
etc. Valeur marchande

Lot 6 Compresseurs (7.5. 25 et 100 for­
ces) Valeur marchande

Lot 7 Matériel de bureau (bureaux.
chaises, dactylos, tables à dessin, 
etc ) Valeur marchande

Lot 8 Ordinateur Basic Four 3562 avec 
imprimante, écran cathodique et 
programmes (sujet à privilège)

Prix coûtant
Lot 9 Matériel roulant et accessoires 

(automobiles, camions, boites, re­
morques. roulottes dont certains 
sujets à privilège)

Valeur marchande 
Lot 10 Pièces de remplacement pour ma­

chinerie. équipement, outillage, 
matériel roulant

Valeur marchande 
Lot H Tous les droits que le fiduciaire 

peut détenir dans les noms, mar­
ques de commerce, patentes, bre­
vets. etc.

Les offres, scellées et accompagnées d'un dépôt de 10%. 
devront parvenir au bureau de l'agent, avant midi, le 
lundi 2 mai 1983. et porter au recto de l'enveloppe la men­
tion. lisiblement écrite. “OFFRE • METALLURGIE PEL­
CHAT INC "
Les soumissionnaires sont tenus d'indiquer clairement la 
valeur attribuée à chaque lot

INSPECTION
L'inspection des biens pourra être faite à la place d affai­
res de la compagnie le lundi 25 avril 1983 entre 10h et 17h 
ou sur rendez-vous avec l'agent
Des coptes de l'inventaire pourront être obtenues sur de­
mande au préalable ou lors de l inspection aux frais de la 
personne intéressée

CONDITIONS ET RESERVES 
Le détail des conditions et réserves se rapportant à la 
vente des biens pourra être obtenu au bureau de l'agent 
ou lors de l'inspection Ces conditions et réserves font 
partie intégrante de l'appel d'offres et il est de la respon­
sabilité du soumissionnaire d'en obtenir copie

MERCURE, BELIVEAU A ASSOCIES 
Agent
880. chemin Ste-Foy 
Suite 970 
Québec. Qué.
Tél.: (418) 688-8140

11,550.000

8282.760

855.750

*189.000

8150.000

838.000

867.570

887,315

8218.600

820.000

ncèlénrw

Régional* do Tilly

U COMMISSION Si 0LUM REGIONALE DI TILLY 
POL K IT AU NOM DES 83 COMMISSIONS 

MOLAIRES PARTICIPANTES AUX ACHATS 
REGROUPES DE REGIONS 03: "CAR«3"

945. RUE M OLFE 
SAINTE-FOY. QUEBEC

APPEL D’OFFRES PUBLIC
La Commivsion scolaire régionale de Tilly pour et au 
nom des 32 commissions scolaires participantes aux 
achats regroupés de la région 03 (CAR-03), recevra 
jusqu à 11) heures, le 10 mai 1983. des soumissions 
sous enveloppes scellées pour les projets suivant»
— MATERIEL ELECTRIQUE (Ampoules, 

fluorescents, ballasts)
PROJET CAR-63-001 128 commissions scolaires) 
PRODUITS D ENTRITtEN MENAGER 
PROJET CARô.3-002 117 commissions scolaires)

— PAPIER. CARTON
PRO J IT : CAR-03-003 132 commissions scolaires) 

la-s soumissionnaires sont priés de ne demander que 
les sections pouvant les intéresser
lx"s soumissionnaires pourront se procurer les devis 
et bordereaux de soumission à partir du 18 avril 1983. 
en s'adressant aux services de l'approvisionnement. 
945. rue Wolfe, Saintè-Eoy. jusqu'à 10 heures, le 10 
mai 1983. sous enveloppes scellées, portant la men 
tion "SOUMISSION" Elles seront ouvertes à 10 heu 
res, heure locale le même jour
Le CAR-03. pour et au nom des 32 commissions scolai­
res participantes aux achats regroupés de la région 
03, ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des offres reçues et ouvertes II se reserve egalement 
le droit d'accepter toute soumission en tout ou en 
partie s'il le juge à propos
Donné à Sainte-Foy. ce 1 le jour du mois d'avril 1983
Pierre R. Tremblay, avocat 
Secrétaire général

V______________________________________________——/

MUNICIPALITE DE. STE-CROIX, COMTE DE 
LOTBINIERE

POSTE DE POMPAGE ET CONDUITE D'AMENEK 
NOTRE PROJET: M46-S(H)1

APPEL D’OFFRES
Des soumissions seront reçues par la municipalité de Ste- 
Croix, pour la construction d'un poste de pompage et 
d une conduite d'amenée dans les limites des municipali­
tés de la paroisse et du village de Ste-Croix et de la pa­
roisse de la municipalité de St-Kdouard 
l-cs documents nécessaires aux soumissions sont disponi­
bles au bureau des ingénieurs-conseils Les Consultants 
RFK. 3333. boulevard Hamel, Quebec. P Qué.. moyennant 
un dépôt de trente-cinq (*35.00) dollars entièrement rem­
boursable à ceux qui auront présenté une soumission con­
forme et qui auront retourné les documents au plus tard 
quinze (15) jours après l'ouverture des soumissions.
I^s soumissions devront être accompagnées des docu­
ments suivants
1* Bon de garantie de dix pour cent (10%) du montant 

de la soumission, valable pour une période de soixante
(60) jours.

2* Autorisation de signer au nom de la compagnie.
3* Lettre d'intention d'une compagnie d'assurance recon­

nue s'engageant à fournir les documents suivants lors 
de la signature du contrat ou lors de l'acceptation fi­
nale des travaux, selon le cas
I garantie d'exécution de 50% du prix de la soumis­

sion;
II garantie de paiement de la main-d'œuvre et des 

matériaux de 50% du prix de la soumission.
III garantie d'entretien de 10% du montant de l'esti­

mation finale pour une période de deux (2) ans
l,e» soumissions seront reçues au bureau du secrétaire de 
la municipalité du village de Ste-Croix. 6310. rue Prln< i 
pale. Sle-Croix. comté de 1/itbinière. avant 16 00 heures, 
heure locale en vigueur, le 17 mai 1983 Elles seront ou 
vertes au bureau du secrétaire immédiatement après 
l'heure limite
Seuls sont admis à soumissionner, ceux qui sont déten 
leurs d'une licence de la Régie des entreprises en cons- 
traction du Québec et qui ont leur principale place 
d'affaires dans la province de Québec et qui auront réqui­
sitionné les plans el devis en leur nom.
Le propriétaire se réserve le droit de n’accepter ni la plus 
basse ni aucune des soumissions qui lui seront présentées 
et de n'eneounr aucune poursuite ou réclamation pour 
frais ou pertes subis par les soumissionnaires

Bernard Lepage, 
secrétaire-trésorier

Maheu Noiseuxi
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
No Cour 200114)00355-837 
No Actif 021990

COUR SUPERIEURE 
"en matière de faillite”

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE
AUCLAIR & LANDRY (1982) INC. cor 
poration légalement constituée ayant sa 
principale place d'affaires au 343. avenue 
Sainte-Brigitte. Satnte-Brigitte-de-Laval 
(Québec) GOA 3K0. Débitrice
-et MAHEU NOISEUX INC 
Syndic

DEMANDS DE SOUMISSIONS
Avis est par les présentes donné que des sou­
missions sous pli cacheté, accompagnées d'un 
chèque visé représentant au moins 15% du mon­
tant de la soumission, fait à l'ordre du Syndic, 
seront reçues au bureau de ce dernier, le ou 
avant le 3 mai 1983. à I6h00, pour l'achat des ac­
tifs suivants

Valeur
Description approximative

LOT • 1 Equipement et ameublement
de magasin

LOT # 2 Outillage et équipement 
d'atelier de réparation 

LOT * 3 Camion Pick-up Dodge Ram 
50, 19H2 (sujet à lien)

LOT * 4 Remorque Tandem "Carlo 
2000

LOT * 5 Outillage et équipement 
ayant servi à la location 

LOT * 6 Remorque pour auto-neige

INSPECTION

l>*s lots ci-haut décrits pourront être examinés 
le 26 avril 1983. de 0hOO à 12h00 et de l.lhOO à 
17h00. au 343. avenue Sainte-Brigitte, Sainte- 
Brigitte de Laval (Québec)

OUVERTURE DES SOUMISSIONS

I>;s soumissionnaires sont invités à assister è 
l ouverture et l'annonce des soumissions, au bu­
reau du syndic, le 3 mai 1983. à 16h00

l,es soumissions devront être scellées et porter 
sur I enveloppe, la mention lisiblement inscrite 
Soumission Re: Auclair A Landry (1982) Inc. 

en faillite."

CONDITIONS ET RESERVES SE 
R APPORTANT A LA VENTE DE BIENS

Le détail des conditions et réserves se rappor­
tant à la vente des biens pourra être obtenu au 
bureau du syndic Ces conditions et réserves 
font partie intégrante de l'appel d'offres et il est 
de la responsabilité de chaque soumissionnaire 
d'en obtenir une copie

Les personne* désirant des renseignements ad­
ditionnels sur les items décrit*, sont priées de 
communiquer avec Monsieur Michel I/eBlanc, 
r a . au numéro de téléphone (418 ) 658-5564

MAHEU NOISEUX INC. 
Svitdlr-Llqnldatrur 
1195, avenue Lavlgerle 
Salnte-Fov (Québec) 
Tél.: (418 ) 658-5564 
Edouard Richard. C.A. 
Syndic

I 8 200 

t 4 200

* 7000 

» 1 300

* I 000
* 300

APPEL D’OFFRES
VILLE DE SHAWINIGAN 

ASSURANCES DE DOMM AGES 
Lea conditions du présent appel d'offre» sont contenuè» 
dans le cahier de» charge» qui est disponible au bureau 
du greffier madame Claudette Doucet, chambre 114. hôtel 
de ville. Shawimgan. à compter de 09 00 heures, le 25 
avril 1983
Sont admis à soumissionner le» courtier* d'assurance, 
agents d assurante et compagnies d'assurance dûment 
autorise» à faire affaires au Québec
Un versement de $50 00 (chèque ou mandat-poste), paya­
ble à l'ordre de la Ville de Shawimgan. est requis pour 
obtenir un exemplaire du cahier des charges Ce montant 
n'est pas remboursable
Toute soumission doit être accompagnée d un chèque visé 
de deux cent cinquante dollars ($250 00). payable à 
l'ordre de la Ville de Shawimgan Ce chèque sera re­
tourné aux soumissionnaires dont les soumissions 
n'auront pas été retenues Quant à celui dont la soumis 
sion sera retenue, il aura droit au remboursement de ce 
dépôt lorsque les contrats d'assurance auront été émis 
conformément à la soumission
Le» soumission' devront être déposées avant 10 00 beu 
res. le 11 mai 1983 au bureau du greffier, madame Clan 
dette Doucet. chambre 114. hotel de ville. Shawungan El­
le# seront ouvertes publiquement à 10 05 heures le même 
jour à la salle des délibérations du Conseil 
lai Ville de Shawimgan ne s'engage à accepter nt la plus 
basse ni aucune des soumissions présentées

Le Greffier 
Claudette Doucet

Shawimgan. le 23 avril 1983

DEMANDE DE SOUMISSIONS
dans l'affaire de

CYCLES PARAGON INC.
25, rue Bovis, Pointe-Claire, Québec
Des soumissions scellées seront reçues pour
actifs suivants, en bloc ou en lots séparés
LOT » 1: Produit* finis

Dlfférênts modèles de 
bicyclettes pour hommes, 
femme», enfants Evalués à

LOT * 2: Produit* en cours:
Différents modèles de 
bicyclettes en voie de montage 

Evalués à
LOT * 3: Accessoires pour bicyclettes

Evalués à
LOT » 4: Matières premières

Partie» composante* pour
assembler des bicyclettes

Evaluées à:
LOT é 5: Matériel d'emballage:

Cartons (mur emballer 
bicyclettes Evalue à

LOT * 6: Machineries et équipements
Appareils servant à 
l'assemblage de bicyclettes

LOT a 7: Mobilier et équipement de 
bureau

LOT » 8: 1 chariot élévateur à main
électrique de marque Allis 
l'halmers.

N B Le» lots 6. 7, 8 sont sujets à liens.

NOTES:
A- Cette vente est sujette à des conditions faisant partie 

intégrante du présent avis, la responsabilité de s'en 
procurer copie incombe à toute personne ou orga 
msme intéressé.

B Un cahier d'inventaire et une liste des conditions se 
ront disponibles le jour de la visite des actifs

C II serait à I avantage des soumissionnaires de présen 
ter une soumission séparée pour chacun des lots

l'achat des

100 000*

115 000* 

96 0(81*

200 000*

12 000$

Visite des actifs
Date. le mardi 26 avril 1083 
Heures: De lOh am à 4h p m.
Endroit: Cycles Paragon Inc.

25, rue Bovis, Pointe-Claire, Quebec 
Réception des soumissions:

Date: la* vendredi 29 avril 1983
Heures: De 10b a m à I2h (midi)
Endroit: Service du Recouvrement. 440. boul

Dorchester ouest. 16e étage, Montréal. 
Québec Alt M Rose

Montréal. P Q 
22 avril 1983
Par: M Rose, agent (514-281-2400)

CEGEP LEVIS-LAUZON 
RÉFECTION DE TOITURES

PROPRIETAIRE
CORPORATION CEGEP LEVIS LAUZON 
205 Monseigneur-Bourget 
Latizon (I>vis)
G6V 6Z9 

ARCHITECTES:
DERY BLOUIN & ASSOCIES 
49. rue Principale 
St-Romiiald (Lévis)
GHW 2S2
Bureau de consultation:
109. des Pins 
lamzon

GROUPE-CONSEIL EN CHARPENTE. MECANIQUE 
& ELECTRICITE:
JEAN PINEAU A ASSOCIES LTEE
399. nie Morse
SteKoy
lai Corporation du CEGEP Lévis-Latizon. propriétaire, de 
mande des soumissions pour la réfection de toitures au 
Cégep Lévis-Lauzon
Seuls sont autorisés è soumissionner pour l’exécution des 
travaux, les entrepreneurs de eonstruction au sens de la 
loi sur la qualification des entrepreneurs en construction 
(1975, LQ chapitre 53) qui ont leur principale place 
d'affaires dans la Province de Québec.
Les plans, devis, documents contractuels et autres renseï 
gnements pourront être obtenus au bureau de l'architec­
te. contre un dépôt de (100 00*) cent dollars, dont 60.00$ 
seront remboursés au soumissionnaire *'jl remet les plans 
et devis en bon état, dans les trente jours (30) qui suivent 
l'ouverture des soumissions
Ia*s soumissions devront être accompagnée* d'un chèque 
visé au montant égal à 10% de la soumission, fait à l'ordre 
du propriétaire. Corporation Cégep la^vis-I juzon ou d'un 
cautionnement de soumission, établi au même montant 
valide pour une période de soixante (60) jours de la dale 
d'ouverture des soumissions. Cette garantie de soumis­
sion devra être échangée à la signature du contrat pour 
un cautionnement d'exécution et un cautionnement des 
obligations pour gages, matériaux et services, chacun égal 
â Cinquante pourcent (50%) du montant du contrat.
Les soumissions (l'original et deux copies) dans des enve­
loppe* cachetées et adressées au soussigné, seront reçues 
à 205. Monseigneur Bourget. Lauzon. jusqu'à quatorze 
heures trente (14 .30) heure en vigueur localement, le 
dix-neuvième jour (19e) du moi* de mai 1983 pour être 
ouvertes publiquement au même endroit, le même jour et 
à la même heure.
L'entrepreneur-soumissionnaire a la responsabilité de 
s'assurer que les sous-traitants en couverture, mécanique 
et électricité lui fourniront, à leurs frais, un cautionne­
ment d'exécution el un cautionnement de* obligations 
pour gage*, matériaux et service*, chacun pour 50% du 
prix du contrat de la spécialité

Les soumissions de ces sous-traitants seront accompa 
gnées d'un chèque visé fait à I ordre du propriétaire, ou 
d'un cautionnement de soumission valide pour 75 jour* 
de la date d'ouverture des soumissions au montant égal à 
10% de la soumission
I^s entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du 
choix des sous-traitants tant pour leur solvabilité que 
pour le contenu de leur soumission.
Toutes les soumissions devront être faites conformément 
aux dispositions de l’arrêté en conseil 2380, en date du 7 
décembre 1961
Le propriétaire ne $ engage pas à accepter la plus basse ni 
quelque autre des soumissions reçues 
Donné à Lauzon, ce 23 avril 83

MARCELBLOUIN 
ARCHITECTE
POUR: M. Richard Montreuil

dit- service équipement

■ i
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les Economies
INSTANTANÉES
IGA...

OUVE1

En plus de nos 
superaubaines hebdomadaires, 

les PRIX-RIPOSTE IGA vous permettent 
d'épargner davantage. Comparez... vous constaterez

l’économie réelle de vos achats.

FRANCE BRISSON
nie langelier - Montréal-Nord 

COMMANDE CHEZ
LE COMPETITEUR 148 78
moins escompte du compétiteur -7.44

141.34
123.03

Economies Instantanées IGA 18.29 
VOUS PAVEZ 12.9% DE MOINS CHEZ IGA

Coût réel au compétiteur
COMMANDE CHEZ I6A .

OENYSE RICHER
rue Chapais • Chêteauguay

COMMANDE CHEZ
LE COMPETITEUR 76 98
moins escompte du compétiteur -305
Coût réel au compétiteur 73.13
COMMANDE CHEZ IGA 68.48
Economies Instantanées IGA 405
VOUS PATEZ 6.4% DE MOINS CHEZ IGA

GINETTE BEAULIEU
me Châtelain - Montréal

COMMANDE CHEZ
LE COMPETITEUR 106.00
moins escompte du compétiteur -6.28 
Coût réel au compétiteur 99.72
COMMANDE CHEZ IGA «109
Economies Instantanées IGA 803
VOUS PATEZ 8 9% DE MOINS CHEZ I6A

FAITES-EN LA PREUVE VOUS-MEME!
f

I
LONGES 
DE PORC 
FRAIS
PORTION DES CÔTES
ENVIRON 1,3 kg

0

CUISSEAU DE 
VEAU FRAIS

UN BOUT OU L’AUTRE
PRODUIT DU QUÉBEC

S/lb

9 S/kg

____

S/lb

.

PÂTES ALIMENTAIRES
CATELLI

! MACARONI. SPAGHETTI. 
SPAGHETTINI. 
VERMICELLE LONG

Boite 
500 g

MARGARINE MOLLE
LACTANTIA

Bol 
907 g 
(2 1b)

4
0

CftTELLI
WALf CjT
MACARONI
COUPC

Uttelu

r/44
SQtA illmargarine

Maillai sow

I

I

Miracle
Whip

«O 4 (
P 4 , t ft ftft. ftf «

CAFÉ INSTANTANÉ
MAXWELL HOUSE /""| V"r*

(10 oz)

0

SAUCE A SALADE
MIRACLE WHIP

Pol
500 mL

___

TOMATES
ROSES
PRODUIT 
DE L'ONTARIO 
CANADA NO 1

9

fnl
5 0

1.18
S/kg

$/lb

ORANGES NAVEL
SUNKIST

PRODUIT DE CALIFORNIE 
GROSSEUR 138

OOUZ.

Un cahier publicitaire sera distribué à 
votre domicile. Consultez ses 12 pages 
remplies de nombreuses autres aubai­
nes et de PRIX-RIPOSTE.

2480. chemin Ste-Foy: 378. rue Racine. 
Loretteviile 1580. St-loula. Slllery. 
Qué.; 3100. Latoreat Ste-Foy: 6331. rue 
Principale, Ste-Crol*. 50. rue Principa­
le. St-Anaeime; 225. Notre-Dame. Don- 
nacona 135. De* Chêne* ouest Qué­
bec; 170. route 138. Neuville; S85. av. 
Royale. Beau port 335. boul WUtrid-Ha- 
mel. Ville Vanier 32S4. chemin Ste-Foy. 
Ste-Foy

(Si vou* ne recevex pas ce cahier publicitaire. deman<Jex-en un a votre marchand IGA)

’"•'Qu* d» c«r**c**" d’GA

<B0

Pris en Vigueur du lundi 25 avril au samedi 30 avril 1983 
Nous nous reservons le droit d* limiter les quantlt*». Le 

teste prévaut sur la photo lorsque celle-ci ne correspond 
pas 8 la description du produit annonce


